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Prévision de l’évolution des effectifs selon les secteurs  

0 12 24 36 48

Hausse des effectifs (France) Maintien des effectifs (France) Réduction des effectifs (France)

chimie du végétal

chimie minérale

chimie organique

autres parachimie

peintures et vernis

produits pharmaceutiques de

base

savons, détergents et

produits d'entretien

parfums et produits pour la

toilette

huiles essentielles

produits chimiques à usage

industriel

commerce et transport de

produits chimiques

recherches et services

Autre

9,5%
66,7%

23,8%

12,5%
45,8%

41,7%

21,1%
47,4%

31,6%

14,3%
52,4%

33,3%

5,4%
48,2%

46,4%

66,7%
33,3%

5,1%
64,1%

30,8%

7,8%
45,1%

47,1%

4,5%
22,7%

72,7%

5,1%
59,0%

35,9%

3,4%
58,6%

37,9%

11,3%
24,5%

64,2%

9,9%
58,0%

32,1%

 
 

Lecture du tableau : pour les entreprises de la chimie du végétal :  

Les entreprises déclarant une hausse de leurs effectifs représente 23,8% de l’ensemble des entreprises de la 

chimie du végétal 

Seuls deux secteurs voient une majorité de leurs entreprises pronostiquer une hausse de leurs 
effectifs à 5 ans : le secteur de la recherche et des services (64,2% envisagent une hausse 
d’effectifs) et le secteur des parfums et produits pour la toilette, mais de façon moins 
spectaculaire (47,1% prévoient une hausse d’effectifs). 

Il convient de noter que les entreprises de la chimie du végétal, malgré l’émergence de 
nouvelles potentialités à moyen-long terme, ne les voient accompagnées d’une hausse des 
effectifs que pour 23,8% d’entre elles. 

Les baisses d’effectifs les plus importantes devraient concerner les secteurs de la chimie 
organique et de la chimie minérale. 

 

PREVISION DE L’EVOLUTION DES EFFECTIFS SELON LES SEGMENTS 

 
 Chimie de base Chimie des 

intermédiaires 
et spécialités 

Produits 
chimiques de 

consommation 

Divers 
tertiaires 

chimie 
Hausse des effectifs en France 37,2% 43,1% 40% 49,2% 

Maintien des effectifs en France 46,5% 50% 53,3% 44,2% 
Baisse des effectifs en France 16,3% 6,9% 6,7% 6,7% 

 

Lecture du tableau : 37,2% des entreprises de la chimie de base ayant répondu à la question déclarent envisager une hausse 

de leurs effectifs en France  dans les 3 à 5 ans à venir. 
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Comme dans le cas du tableau portant sur les évolutions envisagées à un horizon de trois à 
cinq ans, la chimie de base se distingue des autres secteurs dans la mesure où elle affiche le 
taux le plus faible concernant la hausse des effectifs et le plus élevé concernant la baisse. 
Même s’il s’agit d’une tendance envisagée, ces chiffres s’inscrivent dans le cadre de ce que 
l’on pourrait qualifier de « prospective de proximité », plus informée et donc plus réaliste 
qu’une prospective nationale sur 15 ans, dans la mesure où elle émane d’acteurs locaux dotés 
d’une plus grande visibilité sur leur environnement connexe et raisonnant sur un horizon plus 
proche. 

Un paradoxe à gérer : la décroissance régulière et organisée des 
effectifs des groupes, associée à des difficultés conjoncturelles de 
recrutement 
Les grandes entreprises, si elles s’accordent sur la baisse des effectifs, identifient également 
des difficultés de recrutement depuis 15 ans, notamment dans les métiers de la fabrication, qui 
devraient rester très prégnantes dans les années à venir, au moment où s’engagent les départs 
massifs de la génération du baby boom. Les PME, de façon encore plus aiguë en fonction des 
spécificités régionales, connaissent également ce problème, d’autant qu’elles sont beaucoup 
plus nombreuses à envisager une croissance qu’une décroissance de leurs effectifs. 

Ce phénomène concerne d’ailleurs l’ensemble de l’industrie européenne qui n’attire plus les 
jeunes salariés. Il doit être rapproché également d’une politique un peu systématique de 
départs anticipés à la retraite, négociée pour permettre la rationalisation sans conflit de la 
capacité de production. La situation qui en découle ne permet pas toujours d’assurer 
correctement la transition entre : 

- les impératifs de l’activité telle qu’elle se réalise et devrait se réaliser encore pour 
quelques années sur les sites de production, avec les moyens humains qu’elle exige, 

- et l’organisation-cible, qui inclut un appareil de production plus modernisé qu’il ne 
l’est en réalité et des niveaux de compétences— voire de polycompétences — qui 
n’ont pas eu le temps de se construire (en formation initiale comme en situation de 
travail). 

Les femmes pourraient par ailleurs constituer une cible de recrutement potentielle94. Certaines 
contraintes déjà évoquées dans l’état des lieux (les CMR dangereux pour les femmes 
enceintes, les équipes d’alternance) semblent toutefois limiter les candidatures féminines dans 
certains secteurs de la chimie. Lors d’un atelier régional, il a pu être souligné qu’il ne s’agit 
pas pour autant de déployer une main d’œuvre féminine sur des activités dépréciées, avec le 
risque supplémentaire pour l’image des industries chimiques de donner le sentiment que l’on 
féminise une branche parce qu’elle n’offre plus de perspectives suffisamment attractives pour 
la population masculine. Un accroissement de la féminisation des industries chimiques devra 
donc obéir à une recherche d’attractivité non discriminante plutôt qu’à un choix de pis-aller. 

 

                                                
94 Le  taux de féminisation dans l’industrie chimique était de 31% en 2001 et de 33% en 2005 (source : C2P & INSEE-
DADS. Exploitation OPIC) : des taux supérieurs au taux de femmes dans l’industrie en général qui était de 28% en 2003 
(source : Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie). 
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LES EVOLUTIONS DE L’ORGANISATION DE TRAVAIL, DES ACTIVITES, DES 

EMPLOIS ET DES PROFILS  

Les principales évolutions organisationnelles et leurs conséquences en 
matière de GRH 

EN MATIERE D’ORGANISATION : «HORIZONTALITE » ET RATIONALISATION 

Malgré des situations très différenciées, l’étude qualitative fait apparaître quelques lignes 
d’évolutions organisationnelles qui pourraient constituer des tendances pour l’avenir.  

Dans le segment des produits chimiques de consommation (notamment cosmétiques), un 
mouvement de diminution de l’encadrement intermédiaire, dans la production, se dessine et se 
traduit par la suppression annoncée d’un à deux niveaux de responsabilités selon les 
entreprises. Si la voie verticale constitue encore un référent en matière d’évolution de carrière 
pour nombre d’entreprises (dans la chimie comme ailleurs dans l’industrie), cette vision plus 
horizontale des structures est confirmée par plusieurs DRH issus de divers segments. Elle 
s’accompagne d’une recherche de polycompétences permettant d’envisager autrement la 
gestion des carrières (mobilité inter-ateliers en fabrication, polycompétences des ingénieurs). 

De façon plus globale, l’évolution de la fabrication s’oriente vers une plus grande polyvalence 
combinant des activités en production, maintenance et HQSSE95. On exigera de plus en plus 
fréquemment que soit maîtrisé l’ensemble des procédés de fabrication d’un atelier, voire une 
polyvalence inter-ateliers. L’automatisation des procédés de fabrication se traduit par une 
activité de plus en plus « virtuelle », avec toutefois la nécessité de maintenir le lien avec la 
réalité physique du cycle de production. Ce type d’évolution « horizontale » de l’activité 
impose l’appropriation de procédures collectives et l’élargissement des contacts. 

Ce mouvement, qui devrait s’accentuer, trouve son origine dans la responsabilisation des 
premiers niveaux d’intervention (évolution liée notamment à l’autonomie que nécessite la 
conduite des machines et robots) 

Par ailleurs, la rationalisation de la production devrait se poursuivre — même si certains 
groupes disent avoir effectué l’essentiel — ainsi que la centralisation des achats (qui bouscule 
les métiers d’acheteurs) ou l’externalisation fréquente, mais non systématique, des fonctions 
supports. 

EN R&D ET INNOVATION, UNE ORGANISATION INDUITE PAR LA COEXISTENCE DE 

PLUSIEURS TYPES DE PROJETS  

L’organisation du travail et les profils mobilisés devront s’ajuster de façon à laisser coexister 
plusieurs types de projets, qui sollicitent les entreprises de façon différente (ce qui constitue 
une nouveauté pour des entreprises en croissance). Ces projets se construisent selon trois 
entrées : 

- Une entrée géographique, liée à la participation à des pôles relevant de différentes 
échelles internationales (Monde, Europe). 

- Une entrée « pull », liée à la demande du client et qui concerne le plus souvent des 
projets de court terme destinés à corriger les dysfonctionnements de produits ou des 
projets de moyen terme pour développer de nouveaux produits (avec des délais 

                                                
95 Famille de métier : Hygiène, qualité, sécurité, santé, environnement. 
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disparates selon le secteur aval, par exemple : de 6 mois pour des applications dans 
l’agro-alimentaire à 5 ou 6 ans pour des applications dans le secteur de la pharmacie). 

- Une entrée « push », à l’initiative de l’entreprise elle-même pour concevoir de 
nouveaux procédés96 ou mettre en place une recherche expérimentale (il s’agit plus 
souvent de projets de long terme). 

Pour une progression durable, le bon équilibre devrait se situer sur trois tiers entre court, 
moyen et long terme. Dans la réalité, le plus souvent, 50% des projets concernent le court 
terme et seulement 20% la recherche de fond. Dans les relations « business to business », la 
pression des clients et le niveau d’exigence (avec les contraintes de délais) sont d’autant plus 
élevés que les clients eux-mêmes subissent la pression de leurs propres clients. 

Les activités qui se développent autour de la R & D 

CROISSANCE DES ACTIVITES SUPPORTS AU CŒUR DE METIER 

Dans les secteurs en expansion, pour le domaine R & D, on assiste à une croissance des 
activités supports au cœur de métier97 liée : 

- à l’augmentation du dépôt des brevets,  

- à l’inflation réglementaire,  

- dans certains cas à l’internalisation du champ des activités technico-légales,  

- au développement de la gestion de contrats de propriété industrielle dans le cadre de 
partenariats de recherche (pôles de compétitivité),  

- à la judiciarisation des activités de gestion de la propriété industrielle (augmentation du 
volume d’activités, contentieux…), 

- à la nécessité d’une gestion stratégique et d’une valorisation commerciale de l’innovation, 

- au besoin d’une analyse juridique de la situation technologique d’une entreprise en vue du 
choix de partenaires, 

- à la pratique d’échanges d’informations brevetées, 

- à la location de brevets, 

- à la négociation d’accords ou de contrats de licence (licensing), 

- à l’achat de technologies (et l’acquisition de tout ou partie des droits d’exploitation), 

- à une activité stratégique plus développée des métiers des affaires réglementaires pour la 
prospection et le suivi des nouveaux marchés à l’international, 

- au besoin de « défrichage » des terrains réglementaires, des possibilités de lobbying, de 
développement de réseaux de compétences locales. 

La documentation évolue vers des activités d’intelligence économique, veille réglementaire 
et veille concurrentielle (sourcing, optimisation des outils, aide à la décision stratégique). 

                                                
96 Lors d’une immersion (chimie du végétal), il est souligné que la période couverte par le CEP ne devrait pas concerner les 
procédés  alors que d’ici 20 ans, ce sera de nouveau d’actualité. 
97 Ce phénomène, constaté lors de l’immersion dans une grande entreprise en forte croissance mais d’origine « familiale », 
pourrait sans doute être étendu aux TPE/PME de la branche. 
Les grands groupes industriels plus anciens sont déjà armés pour faire face et si les activités croissent concrètement, il est 
possible que pour eux, les effectifs dans ces emplois restent à peu près stables car l’organisation est déjà rationalisée. 
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DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES DE COMMUNICATION ET DE GESTION DE LA RELATION 

Les entreprises doivent également faire face à la prise en charge de l’externalisation par les 
clients d’une part de leur activité de recherche, qui nécessite une connaissance pointue des 
procédés de fabrication des produits des clients, le développement des relations clients dans 
les activités des laboratoires (tous les métiers des laboratoires peuvent être concernés par la 
relation client, assumer des visites chez le client, ce qui est nouveau). 

La formalisation écrite de l’activité de recherche devient incontournable et représente 20% 
de l’activité des techniciens et 50% de celle des cadres et des agents de maîtrise. Si l’expertise 
technique est indispensable, reste « identitaire » et plus valorisante que la formalisation 
(souvent perçue comme l’aspect le moins intéressant du métier), sa reconnaissance passe par 
l’écrit. 

ADAPTATION TECHNIQUE DES METIERS 

On assiste également à une adaptation technique des métiers pour répondre aux besoins de 
transposition industrielle. En termes d’appareillage industriel se développe une 
internationalisation de l’assistance aux clients qui impose de s’adapter aux techniques de 
fabrication, différentes selon les pays. 

Dans le secteur de la végéto-chimie, l’évolution des activités des techniciens et responsables 
de laboratoire conduit à la manipulation de nouvelles matières (végétales notamment), au 
développement de nouvelles spécialisations. Il s’agit d’intégrer dans la recherche les 
spécificités de la cellule vivante. Des profils mixtes spécialisés en chimie et 
biologie/biochimie sont recherchés. 

RENFORCEMENT DES ACTIVITES LIEES A L’INNOVATION 

On devrait assister également au renforcement des activités liées à l’innovation, avec des 
évolutions moins techniques que méthodologiques et organisationnelles. Il s’agit de : 

- favoriser la gestion de la  créativité, des ressources, des relations…, 

- développer les approches transversales entre les usages applicatifs et les utilisateurs cibles 
(capacité à établir des passerelles entre les secteurs d’application), 

- renforcer les méthodes de production et de formalisation des connaissances. 

Les principales évolutions en matière d’emplois et de compétences 

LES EMPLOIS SENSIBLES
98

 (EN DECROISSANCE QUANTITATIVE) 

De façon globale, peuvent être considérés comme sensibles avec à la clé une réduction des 

effectifs99 

Les emplois d’opérateurs de niveau 1 de la fabrication et de la logistique. 

Le mouvement est déjà amorcé et on devrait assister à une lente évolution vers une « fusion » 
de deux niveaux, due à une autonomie et une responsabilité renforcées des opérateurs. Les 
conséquences en seront :  

                                                
98 Cf. la « météo » des métiers, en annexe 2 (Tome II) qui fait apparaître clairement les emplois sensibles dans certains 
segments. 
99 Certaines grandes entreprises interrogées ont ciblé la baisse prévue au cours des 10 prochaines années sur ce profil entre - 
20 et -25%. Cf. annexe 5.  
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- Pour les opérateurs de niveau 2 : une montée en compétences, avec la stagnation ou la 
réduction progressive des effectifs selon le secteur (des marges de rationalisation 
existent encore). 

- Pour le niveau des agents de maîtrise ou superviseurs, selon les entreprises :   

! soit la décroissance progressive de ce niveau hiérarchique vertical au profit 
d’un niveau « opérateur pilote » ou « opérateur automaticien » (opérateur de 
niveau 2 monté en compétences) dont le périmètre d’activités couvrirait à peu 
près les deux niveaux actuels (opérateur de niveau 2 + superviseur),  

! soit, à l’inverse, la disparition envisagée de l’opérateur de niveau 2 (technicien 
de fabrication) au profit de l’agent de maîtrise (avec dans ce cas le maintien 
d’un opérateur de niveau 1 monté en compétences).  

En dehors des cas particuliers de délocalisation ou fermeture de site, cette évolution devrait se 
faire en douceur par le non remplacement à l’occasion des départs en retraite, par des pré-
retraites négociées (notamment dans les cas de pénibilité,…), par un lissage progressif grâce 
au recours à des intérimaires ou enfin des propositions de mobilité horizontale. 

LES EMPLOIS SENSIBLES
100

 DANS LEUR CONTENU  

Il s’agit d’emplois dont certaines activités revêtent désormais un caractère plus important, 
voire stratégique et sur lesquels doivent porter plus spécifiquement les efforts de qualification. 
Pour ces différents emplois, les effectifs peuvent être à la hausse (de façon modérée, il ne 
s’agit pas d’un gisement d’emploi) ou stables.  

L’enquête qualitative a permis d’identifier comme sensibles dans leur contenu : 
 

Dans la famille technique 

Les spécialistes de l’ingénierie des procédés (multiplication des dimensions à analyser —
hygiène, sécurité, rentabilité énergétique, intégration de produits novateurs — allant au-delà 
de la simple rentabilité économique). 

 

Dans la famille QHSSE 

- Les spécialistes HSE (avec des relations institutionnelles en développement, la 
participation à la conception de nouveaux procédés)  

- Le « responsable de la qualité et de l’amélioration de la performance » ou 
« responsable du système de management intégré ».  

 

Dans la famille R & D 

- Les techniciens de laboratoire 

- Les responsables de laboratoire 

- Les « spécialistes » 

                                                
100 Certains emplois sont considérés comme sensibles uniquement pour certains segments ou secteurs particuliers des 
industries chimiques et sont alors évoqués à propos des problématiques spécifiques relatives à ces secteurs. 
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Dans la famille technico-réglementaire  

Les spécialistes du « technico-légal » et des affaires réglementaires 
 

Dans la famille commercialisation-vente 

Les responsables « technico-commerciaux » : on assiste à un élargissement de l’activité 
commerciale à la vente de biens annexes et de prestations de service au client (conseil, 
formation). 

Le secteur des cosmétiques, par son environnement — notamment ses relations avec la grande 
distribution — dispose d’une avance importante en matière d’organisation de la fonction 
commerciale. Dans les autres secteurs, les compétences fondamentales restent à développer. 

Il faut, par exemple, être en mesure de répercuter la hausse des matières premières dans les 
prix de vente et savoir l’expliquer au client en lui faisant valoir de nouvelles sources de 
profitabilité. Les techniques des acheteurs évoluant de façon importante, le vendeur doit les 
connaître. 

Certaines entreprises envisagent de former les techniciens à la fonction commerciale. D’autres 
explorent le chemin inverse en s’appuyant sur des profils commerciaux (école de commerce, 
formation à la vente) qui sont ensuite longuement formés sur la partie technique. 
 

Dans la famille logistique et achats 

Autrefois considérée comme le « parent pauvre », la fonction achat s’est largement 
professionnalisée pour devenir l’une des fonctions stratégiques des industries chimiques.  

On constate actuellement une division du métier d’acheteur en deux catégories :  
- les responsables d’achats (le terrain emploi plus volontiers le terme 

d’« acheteurs centraux ») en charge de la relation avec les principaux fournisseurs, de la 
négociation des nouveaux contrats, de la qualité des produits au regard des attentes des 
utilisateurs internes. Le métier nécessite ainsi la maîtrise de compétences à la fois 
techniques et commerciales. 

- les approvisionneurs (en établissement) : en charge de la gestion des approvisionnements 
pour chaque établissement, sur la base des contrats signés par les acheteurs centraux.  

Cette évolution perceptible à l’heure actuelle dans les plus grands groupes devrait, à terme, se 
diffuser au sein des entreprises de plus petite taille.   

LES EMPLOIS  EMERGENTS DANS CERTAINS SECTEURS 

Il s’agit des emplois pour lesquels une hausse des effectifs101 est attendue. 

Dans le secteur des cosmétiques (mais plus généralement aussi dans les segments des 
produits chimiques de consommation et de la chimie des intermédiaires et des 
spécialités) : 

- Le gestionnaire de stock (+ 10% dans le secteur des cosmétiques, hausse qui ne 
compense pas la baisse d’effectifs de - 20 à - 25% parmi les opérateurs logistiques de 
niveau 1), 

                                                
101 Cette hausse d’effectifs s’accompagne également d’attentes en termes de compétences 
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- Le responsable de la gestion des flux (+ 20 à 30%), 

- Le merchandiser, dont le profil fusionne ceux du démonstrateur et du formateur (+ 20 
à 25%). 

DES PROFILS EMERGENTS 

Le spécialiste de la « propriété industrielle » ou spécialiste « brevet », maîtrisant des 
compétences scientifiques et techniques du fait de sa formation initiale d’ingénieur et capable 
de négocier (analyse du circuit de décision, argumentation) dans le cadre de la mise en place 
des partenariats et des contrats, d’assurer les activités de licensing102 ainsi que la gestion 
juridique des litiges en droit international etc. 

Le spécialiste des affaires réglementaires, associant des connaissances techniques (issues 
d’une formation d’ingénieur) à des compétences en affaires réglementaires (ce qui lui donne 
une position d’expert/conseil) et maîtrisant parfaitement l’anglais, compétent en gestion de 
projet, présentation publique des projets, relation client, lobbying… 

Le documentaliste avec un profil d’ingénieur/chercheur en documentation alliant 
anticipation et et pro-activité pour mieux articuler la recherche et les fonctions supports, 
superviser les bases de données et le tri d’information (knowledge management), orienter 
l’utilisation de l’information dans un but d’exploitation du projet de recherche. 

Le spécialiste « designer de produit », ingénieur d’origine, orienté « business 
development » et capable d’étudier les tendances, d’identifier les marchés-cibles, de dessiner 
les produits à fort potentiel pour orienter les programmes de recherche. 

Concernant les fonctions d’encadrement, généralement portées par des ingénieurs, on identifie 
l’émergence d’un profil polyvalent, notamment dans les PME. Détenteur de compétences à la 
fois techniques et spécialisées il est médiateur et pilote de compétences, ouvert, flexible et 
mobile, tour à tour décisionnaire, économiste, chef d’orchestre, coordinateur. 

LES COMPETENCES A DEVELOPPER EN PRIORITE 

Les compétences stratégiques 

Les experts mettent l’accent sur des compétences stratégiques dont certaines devraient 
favoriser l’émergence de nouveaux métiers, d’autres concerner l’ensemble des salariés, 
d’autre encore venir transformer les attributions actuelles de certains métiers. Il s’agit 
notamment des compétences en : toxicologie, expertise scientifique (R&D), ingénierie des 
procédés (bureaux d’étude), langues étrangères (essentiellement en anglais), droit et 
réglementation (REACH, loi Bachelot mais aussi transport, logistique internationale, 
sécurité, taux de change) qualité, contrôle (pour les chimistes analystes), conseil. Les 
métiers de la production ne devraient quant à eux pas connaître de réel développement 
quantitatif. Dans les secteurs les plus porteurs, les compétences nécessaires en matière de 
développement commercial, de marketing, d’achats, exigent et exigeront des profils de 
plus en plus pointus. 

En Rhône-Alpes, on souligne que les écotoxicologues ne sont pas assez nombreux 
aujourd’hui en France et que les difficultés pour les recruter sont la conséquence d’un manque 
d’anticipation de ce besoin. Il conviendra donc d’interroger les besoins qualitatifs et 
quantitatifs et d’adapter le dispositif de formation. Les écotoxicologues peuvent être recrutés 
parmi les pharmaciens mais pas exclusivement, car les domaines et les produits de contrôle 

                                                
102 Activités qui consistent à valoriser des technologies innovantes sur la base de Propriété Industrielle. 
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sont trop divers pour correspondre à un seul type d’écotoxicologue. Par exemple, certains 
produits de base sont aujourd’hui considérés comme toxiques et la question de la dangerosité 
se pose aussi pour les nanotechnologies. Il est donc important de spécialiser différents 
profils : des pharmaciens, mais aussi des chimistes ou des physiciens.  

De plus, la position qu’ils auront dans leur pratique doit être étudiée, puisque certains 
labelliseront les produits sortants tandis que d’autres réglementeront les produits entrants, ce 
qui conduira à des activités et compétences différenciées.  

Les DRH précisent que les entreprises renforceront effectivement leurs compétences en 
toxicologie mais que les niveaux d’effectifs resteront faibles malgré le caractère stratégique 
de ce type de compétences. Une sensibilisation à la toxicologie devrait toutefois se développer 
pour certaines catégories de personnel, notamment les cadres de fabrication.  

Tous s’accordent pour dire, que même si le métier d’écotoxicologue doit devenir très 
important, il ne faut pas confondre un besoin stratégique (conduisant essentiellement à 
développer une compétence) avec un gisement d’emploi.  
- Sur la question des chimistes analystes, les participants à l’atelier RH font remarquer que 

la problématique principale pour les industries chimiques reste et devrait rester 
l’application de la réglementation et le contrôle qualité. Pour le moment, seuls les secteurs 
de la pharmacie de base et par conséquent de la chimie fine semblent destinés à voir se 
renforcer les fonctions liées à l’assurance qualité (« responsable qualité et amélioration de 
la performance » ou « responsable du système de management intégré »). L’impact 
quantitatif de cette évolution sur les effectifs n’est d’ailleurs pas évident à estimer : le 
matériel est devenu plus pointu, les contrôles se sont développés et complexifiés. Mais du 
fait des redéploiements des personnels des laboratoires vers les métiers de la qualité d’une 
part et le développement des compétences de l’ensemble des personnels en matière de 
sécurité, environnement et assurance qualité d’autre part, le renforcement de ces 
compétences ne semble pas devoir entraîner de recrutements substantiels. Il s’agit donc 
bien d’une transformation en cascade de profils existants, associée à un renforcement de 
compétences, plutôt que de l’apparition de nouveaux métiers.  

 

Les compétences pour la performance au quotidien 

Les intentions de développement des compétences103, de la part des entreprises consultées par 
questionnaire, concernent les besoins ressentis dans la situation actuelle et sont axées sur le 
court terme (horizon de 3 à 5 ans). Les accents mis sur certaines compétences diffèrent donc 
de ce que les experts, raisonnant sur les besoins à plus long terme, mettent en valeur. Leurs 
priorités rejoignent en revanche les besoins enregistrés de façon plus détaillée lors de 
l’enquête qualitative sur sites ou auprès des DRH, précédemment évoqués à propos des 
activités et profils émergents. 

Les compétences à développer en priorité, selon ces entreprises, sont les compétences 
managériales104 (26,5% d’entreprises les placent au premier rang) les compétences 
techniques de fabrication (19,3% des entreprises les placent au premier rang), les 
compétences de R&D et les compétences commerciales. Il faut souligner que les 
entreprises sont aujourd’hui plus nombreuses à placer la R&D au premier rang des 
compétences à développer plutôt que les compétences commerciales (16,3% contre 13,6%). 
Le choix de priorités en fonction des grands segments nuance cet ordre : dans le segment 

                                                
103 Cf. les « évolutions sur la gestion des compétences » en annexe 5. 
104 Les DRH insistent aussi sur la nécessité de renforcer les compétences managériales des managers opérationnels. 
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« divers tertiaires chimie », ce sont les compétences commerciales qui apparaissent comme 
prioritaires plutôt que celles de R&D (15,2% contre 12,6%). Pour les plus petites entreprises, 
les compétences commerciales apparaissent comme les plus importantes de toutes (pour 
15,2% des TPE), la R&D occupant le premier rang pour 12,7% de ces TPE. 

L’évolution des qualifications et de la gestion des carrières 

L’EVOLUTION DES NIVEAUX DE QUALIFICATION REQUIS 

On s’attend dans l’ensemble à une élévation des qualifications requises, qu’il ne faut toutefois 
pas exagérer : le risque de surqualification au regard des postes proposés crée une frustration 
des diplômés et entraîne donc un turn-over et un effet répulsif dont la branche n’a pas besoin 
au moment où elle va devoir compenser les trop nombreux départs en retraite sur certains 
profils. Le même constat vaut pour la recherche (pour une offre de technicien de recherche, 
60% des CV mentionnent aujourd’hui des DESS). 

Pour les représentants à l’atelier RH des groupes chimiques présents sur l’ensemble des 
segments de la convention collective, le niveau bac + 2 (BTS et DUT) semble largement 
suffisant. Le niveau licence professionnelle, au regard des programmes actuels (une année de 
spécialisation des connaissances générales déjà acquises lors du BTS), ne leur paraît pas un 
niveau de recrutement pertinent. 

DES PARCOURS A MENAGER 

La gestion des carrières et la visibilité sur celles-ci apparaissent primordiales que l’on cherche 
à renforcer l’attractivité de la branche ou la motivation des salariés déjà en activité. Il faut 
arriver à donner des possibilités de parcours (par exemple évoluer d’un poste d’opérateur vers 
un poste de technicien). Les parcours sont possibles au cours d’une vie professionnelle, même 
pour les industries chimiques, à condition de les anticiper depuis le recrutement. 

Certaines entreprises privilégient le recrutement de personnes titulaires de diplômes moins 
élevés et peuvent ainsi favoriser la promotion interne et éviter la création d’entonnoir. 
L’intention explicite est de ne pas reproduire certaines erreurs qui ont pu être commises par le 
passé comme le recrutement de personnels surqualifiés au cours des années 80 auxquels des 
évolutions de carrière adéquates n’ont pu être offertes.  

Cependant, si certaines entreprises sont contraintes par leur environnement à recruter des 
personnels sans qualification et à les qualifier par de la formation (formelle ou informelle) 
interne, le meilleur recrutement reste et restera, pour la plupart, le bac professionnel spécialisé 
en chimie : bac professionnel « industrie des procédés » mais aussi MSMA, MSMP105 …  Ce 
type de profil est cependant difficile à trouver, les étudiants préférant continuer leurs études 
après le bac malgré les taux de réussite beaucoup plus faibles en BTS. 

Pour la fabrication et la maintenance : certains segments des industries chimiques ont 
également essayé de monter des dispositifs de formation spécifiquement dédiés sans véritable 
réussite. La pratique passe donc aujourd’hui par le recrutement d’un BTS ou DUT d’autres 
spécialités (électrique, mécanique) associé à une formation d’adaptation à l’emploi. 

Une autre problématique est identifiée avec les profils allant de l’absence de qualification au 
BAC +2/+3 : la mobilité semble beaucoup plus difficile à mettre en œuvre (niveau de salaire, 
problème de l’emploi du conjoint…), même dans le cadre d’une évolution de carrière, que 
pour les profils BAC + 5 et plus.  

                                                
105 Cf. Glossaire 
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L’AJUSTEMENT D’UN SYSTEME DE FORMATION DONT LE PERIMETRE D’ACTION 

DEPASSE LARGEMENT LA BRANCHE DES INDUSTRIES CHIMIQUES 
L’évolution des systèmes de formation initiale et continue est déjà bien engagée et se poursuit 
au cours de la période. Des ajustements restent à consolider, notamment en formation 
continue pour répondre aux besoins d’une plus grande qualification des profils (renforcement 
lié aux nouvelles exigences en matière de contrôle qualité, de réglementation notamment). 
Une certaine souplesse dans les modalités de cette formation pourrait apparaître. 

Mieux articuler formation initiale et continue 
S’il existe aujourd’hui des profils de compétences qu’on peine à recruter, l’identification de 
compétences de haut niveau et émergentes peut conduire paradoxalement à produire un 
nombre de personnes qualifiées bien supérieur aux besoins recensés. Ainsi, il y a beaucoup de 
chimistes “Qualité” tout juste formés, mais il y a peu de volume d’emploi pour eux. Il ne 
devrait donc pas y avoir  de problème de recrutement. 

Il apparaît en revanche beaucoup plus difficile de recruter des ingénieurs production, process, 
« industrie pure » sortis des écoles. La compétence dans ce cas doit donc être développée sous 
forme de petits modules complémentaires en formation continue.  

Si la formation ne devrait pas fondamentalement changer (la formation au poste de travail a 
toujours existé), les dispositifs, les outils utilisés devraient eux évoluer considérablement, 
notamment à travers l’optimisation de la loi de 2004. Il s’agit toutefois de savoir éviter un 
écueil : celui de se concentrer sur la gestion des processus de formation106 sans mobiliser les 
leviers offerts par la réforme de 2004. 

Dans les grandes entreprises, on envisage de mettre en place la mobilisation des seniors, 
notamment à travers des dispositifs de tutorat (dispositifs qui ne sont aujourd’hui pas gérés de 
façon optimale par de nombreuses entreprises). 

Dans la mesure où des redéploiements d’activité doivent être envisagés (décroissance de 
l’emploi, délocalisation), des dispositifs de validation des acquis et de formations 
qualifiantes doivent être mis en place pour permettre des mobilités professionnelles. 
Plusieurs interlocuteurs, interrogés dans le cadre des investigations, insistent sur la nécessité 
de créer des CQP pour faciliter la valorisation de qualifications et la VAE, l’évolution de 
compétences et l’existence de formations adaptées aux besoins des entreprises. Il 
convient toutefois de leur donner un contenu suffisamment ouvert pour permettre des 
passerelles au sein de la branche et vers les branches connexes. 

Le recours aux bac +2, aux licences professionnelles, voire au-delà, est plus fréquent et mieux 
ciblé sur les besoins précis des entreprises, ce qui influe sur l’offre de formation initiale (avec 
le risque de spécialisations trop vite caduques). En revanche chez les ingénieurs, une partie 
des débouchés continue normalement de se faire hors des industries chimiques, l’inverse étant 
également vrai. 

Les  dispositifs les plus recherchés 
Le tableau présentant les dispositifs auxquels les entreprises comptent faire appel au cours des 
prochaines années montre qu’elles perçoivent bien l’importance du DIF et sauront utiliser les 
contrats d’apprentissage et de professionnalisation. Le recours aux périodes de 

                                                
106 Pratique typique des entreprises françaises, confrontées à des obligations administratives complexes, selon un membre de 
l’atelier RH. 
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professionnalisation semble moins envisagé. Elles constituent pourtant un bon outil pour faire 
évoluer les qualifications107, notamment dans le cadre d’une gestion des mobilités internes. Or 
des entreprises108 commencent à penser que ce type de mobilité doit être envisagé à la fois 
pour ajuster les profils à l’évolution des besoins (réorganisation interne, redistribution des 
postes en fonction des avancées technologiques et de l’appareil de production, lissage des 
niveaux de responsabilité suggérant des mobilités horizontales) et pour compenser le manque 
de perspective dans certains secteurs d’activité ou pour certains types de postes.  

Des aménagements possibles pour renforcer l’efficacité des dispositifs 
Il conviendra de s’approprier les possibilités ouvertes par la loi du 4 mai 2004 et si nécessaire 
de les adapter aux besoins spécifiques des industries chimiques. Ainsi, dans le but de 
renforcer l’attractivité du secteur en permettant aux entreprises comme aux jeunes de se 
connaître avant de s’engager, une expérience de « pré-contrat de professionnalisation » a été 
conduite avec succès : elle permet au jeune et à l’entreprise liés par ce précontrat de réaliser 
un test sans engagement et sur plusieurs semaines avant la signature définitive du contrat. 
Cette expérience pourrait être étendue pour pallier les réticences des jeunes à s’orienter vers 
les industries chimiques.  

                                                
107 Cette relativement faible appétence pour les périodes de professionnalisation peut correspondre à une méconnaissance du 
dispositif, ou à l’inverse s’expliquer par une très bonne exploitation du DIF, via des dispositifs modulaires, pour parvenir par 
une sédimentation de formations successives à la qualification recherchée. 
108 Comme le montrent certains témoignages en région et l’atelier RH. 
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Les scénarios d’évolution 
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 LA « SCENARISATION »  

La proposition de pré-scénarios, rédigés à partir de la seule consultation des experts, a donné 
lieu à des remarques de deux ordres : 

Plutôt que des perspectives différenciées, des lignes de problématiques 
La méthode des scénarios n’est peut-être pas la plus pertinente pour réaliser l’analyse 
prospective d’une branche si contrastée. En effet, les problématiques reflétées par les trois 
pré-scénarios, pour la majorité des personnes consultées, envisagent des évolutions 
potentielles qui pourraient être concomitantes. Ces problématiques ont pu être, avec raison, 
reformulées109 de la façon suivante : 

1. La dynamique au fil de l’eau « pour les activités matures » 
2. La consolidation des secteurs dotés d’un avantage concurrentiel 
3. Le développement de nouvelles activités par l’innovation et la R&D 

Plutôt que des perspectives différenciées, les versions plus ou moins 
favorables d’une même trame 
D’autres interlocuteurs, partant du même constat mais plus attachés à la structure par 
scénarios, proposent la réalisation  

- d’un scénario tendanciel,  

- d’un scénario optimiste misant sur l’accentuation des problématiques 2 et 3 (présentes 
dans le scénario tendanciel),  

- d’un scénario pessimiste où certaines variables (réglementation, transports, coût des 
matières premières notamment) entraîneraient des fermetures et des délocalisations 
auxquelles une branche peu organisée ne saurait pas opposer d’alternative 
suffisamment salvatrice. 

La proposition des trois scénarios présentés dans les pages suivantes s’efforce de faire la 
synthèse des deux types de remarques.  

                                                
109  Par un expert qui transforme, par sa reformulation de la première problématique, le constat d’une branche et d’un État peu 
interventionnistes en une proposition de stratégie « pour les activités matures ». 
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LE SCENARIO TENDANCIEL  

 

Le scénario tendanciel émerge presque naturellement de la cotation et comporte de nombreux 
éléments consensuels110 qui en font un scénario très plausible. C’est celui qui se produira si la 
branche s’en tient aux choix d’évolutions sur lesquels elle est déjà engagée.  

Ce scénario tendanciel symbolise la cristallisation d’une « success story » industrielle 
aujourd’hui remise en question par la fragilité croissante de plusieurs secteurs de la branche, 
en France, notamment dans la chimie de base. Il ne reflète pas un immobilisme, mais la 
poursuite de mouvements très divers, peu coordonnés voire désordonnés, avec une posture de 
la branche plutôt attentiste et soumise, mais qui cherche à se réformer.  

! Il intègre la soumission aux contraintes des industries chimiques françaises, 
essentiellement liées à une certaine tradition « culturelle » de la branche — qui veut 
que pour être compétitif, on exploite l’ensemble des éléments du système111 — et à 
l’immobilisation capitalistique. 

! Par ailleurs, il exploite — de façon plus ou moins performante selon le niveau de 
concertation — les opportunités que fournissent à la chimie française ses atouts les 
plus évidents : 

- La recherche française est dans le « top trois » mondial depuis de nombreuses 
années. 

- La relation entre l’amont et l’aval est depuis longtemps constituée. 
- La formation initiale des ingénieurs et chercheurs est de qualité reconnue et même 

recherchée. 
- La formation des salariés français à la sécurité est excellente : la France, au même 

titre que la Hollande, connaît moins d’accidents industriels que les autres pays 
industrialisés.  

- La « culture chimie » existe en France, ce  qui n’est pas le cas dans tous les pays. 

 

Les modifications du périmètre des industries chimiques, les changements dans les activités 
qu’elles recouvrent et les mouvements de concentration sont nombreux au cours de la période. 
Le rythme de ces évolutions pourrait même s’accélérer. Mais la façon de les prévoir, de les 
aborder et parfois de les réguler risque de rester en retrait au regard de ce qu’exigent les 
conditions du marché mondial d’une part, les attentes et besoins sociaux du pays d’autre part. 

LE CONTINUUM : DYNAMIQUE AU FIL DE L’EAU POUR LES ACTIVITES MATURES 

Les enjeux et caractéristiques de cette dynamique 
Les enjeux économiques sont d’abord liés à la recherche, par les industriels, d’un 
développement de la compétitivité des activités et des structures. Les pouvoirs publics 
nationaux et locaux s’efforcent quant à eux de maintenir les conditions d’attractivité du 
territoire. Dans le même temps, les enjeux sociaux tournent autour de deux problématiques 

                                                
110 Toutefois le consensus porte davantage sur des incertitudes partagées que sur la capacité à dégager des voies d’action pour 
le long terme, sur laquelle on perçoit plutôt une relative impuissance, qui se lit au travers des moyennes un peu « molles » de 
la cotation.  
111 Cf. la comparaison avec l’adage « tout est bon dans le cochon », précédemment évoquée. 
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complémentaires : conserver le plus possible d’emplois industriels d’une part ; assurer le 
passage vers une chimie modernisée sans crise de l’emploi trop violente, c’est-à-dire en 
jouant sur les départs naturels, le remplacement progressif des profils actuels par des profils 
plus adaptés aux évolutions du contenu des activités d’autre part. 

Les risques associés 
À propos de certaines activités de la chimie de base, dont l’avenir (pour certains sites tout au 
moins) est discuté, l’exemple de la sidérurgie est évoqué par plusieurs acteurs qui font 
remarquer qu’après la fermeture des mines, il est aujourd’hui question de réexploiter le 
charbon. À l’échelle mondiale, cet avertissement résonne assurément et des perspectives 
industrielles délaissées peuvent de nouveau paraître prometteuses.  

Mais en Europe et en France notamment, le poids de la préoccupation environnementale se 
fait de plus en plus lourd et les aspirations sociétales à une vie « sécurisée » sont chaque jour 
plus sensibles.  Sur un territoire de la taille de la France ou même à l’échelle d’une région, 
l’arbitrage entre le maintien d’une chimie « voyante » (et perçue comme dangereuse) et le 
développement d’activités « propres » (chimiques ou non) se fera sans doute au profit des 
secondes, malgré le risque social de court et moyen terme. Cependant, les intérêts du moment, 
le contexte local (plus ou moins propice et préparé à des redéploiements d’activités) jouent un 
rôle certain sur le rythme auquel certaines évolutions, probables à long terme, se réaliseront 
effectivement. L’analyse du système local, sur ce point, est donc déterminante, sinon 
suffisante. 

L’AFFIRMATION D’UNE STRATEGIE INDUSTRIELLE FRANÇAISE 

Les enjeux et caractéristiques de cette dynamique 

UN RECENTRAGE DES INDUSTRIELS SUR LES ACTIVITES DOTEES D’UN AVANTAGE 

CONCURRENTIEL 

Selon les experts, la chimie, on l’a vu, n’est aucunement parvenue au bout de son potentiel de 
développement. L’initiative de l’innovation et de la conquête de nouveaux marchés — qui 
doivent concourir à ce développement — demeure en premier lieu, dans le cadre de ce 
scénario, le fait des acteurs privés. 

Des secteurs sont en perte de vitesse. C’est le cas d’une large partie de la chimie fine 
(composée à 75% de la pharmacie de base) qui présente un manque de compétitivité durable à 
moyen terme, le coût des matières premières en France équivalant au coût du produit fini en 
Chine ou en Inde. De plus, l’Europe n’a pas l’organisation pertinente ni la réactivité pour être 
compétitive dans la production de génériques (domination de l’Inde et, dans une moindre 
mesure, des USA).  

La structuration actuelle du marché des médicaments  devrait se maintenir  à court-moyen 
terme : la partie recherche se situe essentiellement dans les pays développés, le 
développement et la production se réalisent dans les pays émergents, les dernières phases de 
la production (contrôle-qualité en fin de chaîne) sont encore dans les pays développés.  

Ce secteur, en France, ne devrait donc pas enregistrer de redressement global au cours de la 
décennie à venir, même si la production des médicaments sous brevet et la R&D resteront 
vraisemblablement en Europe. 

Sur le développement des biotechnologies blanches, la France semble déjà avoir pris trop de 
retard, aux yeux de certains experts. Ce point est toutefois contesté en Rhône-Alpes où l’on 
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considère que cela dépend des marchés, et que les investissements substantiels réalisés en 
Rhône-Alpes devraient au contraire permettre de marquer des points.  

Ce qui devrait rester de la chimie fine et se développer, c'est une chimie de procédés, 
capitalistique, où ce qui compte c'est l'excellence industrielle (le rendement matière 
notamment mais aussi des progrès importants en terme environnemental par exemple). 

UN SOUTIEN PLUS SELECTIF DES POUVOIRS PUBLICS 

Le budget européen demeure trop faible pour pouvoir susciter l’émergence d’une véritable 
politique industrielle dans les secteurs de pointe. Même si les dépenses consacrées à ce type 
de politique ont augmenté de plus de 20% dans le budget 2007/2013112, les fonds européens 
accordés (fonds KONVER ou RETEX) restent dérisoires et ne semblent pas devoir augmenter 
sur la période 2013/2020. En outre, il paraît peu probable, sans réforme institutionnelle 
profonde, qu’un consensus politique à 27 – voire sans doute plus – apparaisse dans les 15 ans 
à venir : quand bien même définirait-on un grand programme industriel européen, sur quels 
critères déterminerait-on les États dans lesquels les acteurs privés exerceraient leur activité ? 
Il est probable, par exemple, qu’un État qui aurait fortement abondé les fonds structurels 
souhaiterait que ses entreprises restent engagées à la hauteur de son investissement, même si 
elles ne sont pas les plus compétitives. 

Concernant les conditions de mise en œuvre d’une politique industrielle spécifiquement 
dédiée, les capacités d’action des pouvoirs publics nationaux sont limitées par des marges 
budgétaires de plus en plus étroites. Néanmoins, l’État s’est engagé à apporter 1,5 milliard 
d’euros entre 2005 et 2008 pour le soutien aux pôles de compétitivité. La mise en place de 
l’ANR et l’articulation avec l’OSEO rendent le soutien à l’innovation et à la R & D plus 
lisible et plus ciblé. Les logiques de saupoudrage des fonds publics perceptibles à l’heure 
actuelle et dénoncées par certains observateurs internationaux113 devraient ainsi s’estomper 
pour céder la place à une logique plus sélective des politiques d’accompagnement industriel, 
assortie d’indicateurs de sélectivité plus stricts. Des signes de cette tendance s’observent dans 
les tentatives actuelles de relance de la croissance du secteur (COSIC, ANR, pôles de 
compétitivité…)  

Pour les industries chimiques localisées en France, le soutien pourrait prendre les 
formes suivantes : 

Le soutien aux pôles de compétitivité... 

Pièces maîtresses ou « figures de proue » d’un potentiel de développement, les pôles de 
compétitivité pourraient faire l’objet d’une attention et de moyens accrus permettant de 
labelliser et financer des partenariats territorialisés pour l’innovation appliquée à des projets 
industriels. Les critères de sélectivité et la « loi » de sélection naturelle (ou d’agrégation à des 
ensembles significatifs) devraient aussi jouer sur ce point précis : certains des experts 
consultés prévoient la présence en France, à l’horizon 2020, de seulement 2 pôles de 
compétitivité, à vocation mondiale, spécialisés dans le secteur de la chimie. 
 

                                                
112

 Source : site internet www.europa.eu.org 
113

 Voire par exemple, le point de vue de l’OCDE cité par « Le Monde » du 26 avril 2006. 
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...Et plus généralement, le soutien au développement de 
clusters (ou grappes d’entreprises) 

Ce concept met en avant les synergies qui peuvent survenir lorsque des centres de recherche 
et des entreprises d’une même branche (concurrents, sous traitants…) s’établissent en un 
même lieu. Ainsi l’information et la connaissance circulent, ce qui fait naître dans un cercle 
vertueux des connaissances nouvelles, qui grâce à la libre circulation de l’information 
suscitent d’autres connaissances, qui mènent ensuite à de multiples innovations. Sans en être 
les initiateurs, les pouvoirs publics pourraient cependant encourager de manière accrue la 
création de clusters par : 

- des aides fiscales, 

- des aides à la recherche, 

- la création de centres universitaires de recherche en lien avec les entreprises.  

Ce type de systèmes productifs locaux existe déjà à l’image du projet Biohub, constitué 
autour de la société Roquette Frères, et qui a su attirer des financements publics (notamment 
une part des fonds centralisés par l’Agence de l'innovation industrielle) tout en intégrant un 
ensemble de PME locales innovantes. Il s’agirait désormais, pour les pouvoirs publics, 
d’identifier et soutenir plus systématiquement ce type de projets potentiellement créateurs de 
valeur et donc d’emplois.    

Le soutien aux filières industrielles identifiées comme 
porteuses  

Au-delà de la seule filière des industries chimiques il s’agit ici de concentrer des moyens 
d’action publique autour de réseaux « verticaux » (ou chaîne de valeur) fortement imbriqués 
et au sein desquels la France dispose d’une capacité de leadership mondiale. Le rapport 
« Avenir de l’industrie chimique en France à l’horizon 2015 » 

114 identifie au minimum les 
filières suivantes : cosmétiques, automobile, environnement, santé, aéronautique...  

La mise en place, par les acteurs chimiques concernés, d’une politique d'innovation centrée 
sur les attentes de leurs clients pourrait en effet permettre de développer des cellules de 
dynamisation tout au long de la chaîne de valeur ; cette chaîne de valeur étant intégrée sur un 
même site dans une logique d’écosystème.  

La définition de filières stratégiques peut avoir en outre pour intérêt d’orienter les choix 
stratégiques de l’État.  

Les risques associés  
En l’absence d’une coordination forte de la branche et dans le cas envisageable d’une 
impuissance des pouvoirs publics à impulser une véritable politique industrielle (faible 
capacité d’investissement, intérêts contradictoires d’acteurs pesant sur le politique), la 
tentative d’affirmation d’une stratégie industrielle française risque de se solder par l’échec 
précipité des secteurs fragilisés plutôt que par l’effet d’entraînement recherché. 

Par ailleurs, l’hypothèse tablant sur la mise en place d’un dispositif de soutien accru aux 
filières nécessite de répondre à un certain nombre d’interrogations : 

                                                
114 Rapport du groupe de réflexion stratégique (2005) dit aussi « Rapport Garrigue », appellation issue du nom du député 
l’ayant présenté. 
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- Les filières « classiques » françaises et européennes dans lesquelles certains segments 
des industries chimiques sont intégrés peuvent-elles être considérées, à un horizon de 
10 à 15 ans, comme stables ou du moins pérennes ? Les événements récents nous 
montrent que des filières, considérées jusqu’alors comme particulièrement stables, 
peuvent subir des contre performances importantes (automobile, aéronautique...). On a 
vu aussi que certains experts considèrent ces filières comme un « modèle dépassé ». 

- Le maintien en France de ces filières passe-t-il par la présence d’une industrie 
chimique amont nécessairement située en France ? (l’appréciation des experts sur cette 
hypothèse ne semble pas poser sa confirmation comme certaine, malgré des arguments 
convaincants sur le maintien d’une chimie amont en France).  

- Plus spécifiquement, il conviendrait d’identifier avec précision les segments des 
industries chimiques françaises intégrés au sein de ces différentes filières pour pouvoir 
apprécier l’impact de la disparition ou du développement des secondes sur les 
premiers (en termes de chiffre d’affaires et d’effectifs). Il faudrait également repérer 
tout au long de la chaîne de valeur de la chimie (de la chimie de base aux spécialités) 
les produits nécessairement fabriqués en France ou en Europe, d’une part, et ceux qui 
pourraient être importés d’autre part. 

- Enfin, l’histoire nous démontre qu’il n’existe pas en France de secteur industriel qui 
ait ouvertement déclaré vouloir abandonner une partie de ses entreprises, ce qui n’a 
pas empêché le phénomène de se produire. La prévisibilité en la matière ne peut donc 
être que relative. 

LE DEVELOPPEMENT DE NOUVELLES ACTIVITES PAR L’INNOVATION ET LA 

R&D 

Les enjeux et caractéristiques de cette dynamique 

DES ENJEUX SUR TROIS NIVEAUX DE PERFORMANCE 

L’effort R&D présente des avantages sur trois niveaux de performance liés les uns aux 
autres : la performance économico-industrielle, environnementale et enfin sociale.  

Dans l’optique d’une approche systémique, ces différents niveaux interfèrent les uns avec les 
autres. Par exemple, rechercher la performance environnementale contribue à : 

- la mise en conformité avec les règlements, l’évitement des pénalités, la diminution des 
coûts de réduction de la toxicité, 

- l’ouverture de nouveaux marchés liés à l’éco consommation, 

- l’amélioration de l’image du secteur, notamment par rapport aux jeunes diplômés. 

UN CONTEXTE D’INTERNATIONALISATION DE LA PRODUCTION ET DE LA RECHERCHE 

On constate depuis une quinzaine d’années une internationalisation marquée des sites de 
production. Beaucoup d’établissements appartiennent à l’heure actuelle à des groupes 
internationaux, ce qui a pour conséquence de renforcer leur dépendance à l’égard de sièges 
sociaux situés hors de la région, voire du territoire national. 

Pour répondre à la compétition mondiale, l’organisation des pôles a également évolué tendant 
vers une intégration croissante et généralisée. 

 



 

INTERFACE/DGEFP/CPNE des industries chimiques - CEP – Rapport final – Mai 2008 171 

  
Les conditions du maintien ou développement d’un pôle reposent a priori sur : 

- la présence d’un bassin de recherche (en chimie, les bassins sont Rhône-Alpes, Ile-de-
France puis dans une moindre mesure l’Alsace, Montpellier, Toulouse et Bordeaux),  

- la capacité des acteurs à fonctionner en réseau, 
- la capacité des pôles à réaliser des alliances de région à région au sein de l’UE (à titre 

d’exemple, Axelera en Rhône-Alpes devrait travailler dans le cadre d’une plate-forme 
avec la Lombardie et la Catalogne),  

- l’intégration des problématiques émergentes de la chimie : le futur de la chimie reposera 
probablement sur l’équilibre entre le renouvelable et le non-renouvelable qui devrait faire 
émerger la « chimie d’un carbone renouvelable ». L’objectif sera donc à terme d’intégrer 
des matières premières qui à l’heure actuelle n’existent pas. 

 
Dans ce contexte international, bâtir une stratégie française concertée de R&D relève de la 
gageure. 

QUELQUES PISTES POTENTIELLES D’INNOVATION 

Afin d’illustrer concrètement les possibilités et contraintes de la R&D à l’horizon 2020, on 
peut dresser un tableau succinct des pistes potentielles d’innovation assorties de leurs points 
forts et points faibles. 

Le transport d’hydrogène par ammoniac 

Parmi les technologies d’avenir, on peut citer le transport d’hydrogène par ammoniac sous 
forme de pastilles solides moins dangereuses à stocker et à transporter que l’ammoniac 
liquide. Or l’usage de l’hydrogène, combustible propre, comme source d’énergie, peut 
s’avérer intéressant (par exemple dans le développement de la pile à combustible). 

Ces pastilles contiennent plus de 9% d'hydrogène en poids et l’hydrogène est facilement 
récupérable à partir des pastilles (procédé réversible). 

Cette méthode de stockage possède plusieurs points forts : 
- elle a été vérifiée expérimentalement sur une échelle de 100g à 1kg de matériau ; 
- elle permet de stocker de l'hydrogène à une forte densité ; 
- elle est réversible ; 
- elle est rapide ; 
- elle est facile et sans danger à manipuler dans les conditions atmosphériques ; 
- elle est bon marché (moins d'1 euro par kilo en matériel brut) ; 
- elle constitue potentiellement un système sans émission de CO2. 

Les procédés catalytiques innovants  

Le premier avantage réside dans la possibilité d’améliorer la productivité en augmentant le 
rendement de certaines réactions chimiques ou en facilitant certaines transformations. 
L'intérêt de la découverte de nouveaux catalyseurs reste important pour de nombreuses 
applications : polymérisations, reconversion de « grosses » molécules en matières de base 
(exemple du recyclage chimique des plastiques), traitement des gaz ... 

L’optimisation des réactions chimiques présente également un intérêt significatif du point de 
vue de la consommation d’énergie. 

De plus, la mise au point de nouveaux catalyseurs permet l'accès à de nouvelles matières 
premières : 

- les matières premières renouvelables, par le développement de la biocatalyse ; 
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- les dérivés du gaz naturel et les alcanes ; on peut ainsi envisager la valorisation 
matière de composés tels que le propane ou le butane, mais surtout le développement 
de la chimie du méthane. 

Une des applications les plus importantes des catalyseurs réside dans la dépollution des 
effluents gazeux, notamment pour les émissions des véhicules. Dans ce domaine, la mise au 
point de nouveaux catalyseurs est prometteuse, et les travaux concernent non seulement les 
espèces actives (métaux, composés organométalliques ...), mais également les supports de 
catalyseurs (mésoporeux, nanoporeux ...). 

La région Rhône-Alpes consent actuellement un très gros effort aux procédés catalytiques 
innovants. 

En revanche, les technologies et les applications de la catalyse ont atteint des degrés de 
développement contrastés puisque certaines sont arrivées à maturité, dans l’industrie du 
raffinage par exemple, tandis que d’autres demeurent à poursuivre, notamment dans le 
domaine de la production d’hydrogène et dans celui des carburants issus de la biomasse.  

Les nanotechnologies 

Les applications sont considérables et actuellement explorées. Malgré tout, on peut poser la 
question de leur faisabilité industrielle et, point plus méconnu, de leur influence sur 
l’environnement. En effet, on ne dispose pas de connaissances suffisantes pour statuer sur le 
degré de dangerosité des nanoparticules sur l’environnement et les êtres humains. 

La biomasse, les biocarburants, les biomolécules 

Concernant les biocarburants, les pistes de recherches sont déjà assez largement explorées 
comme le soulignent les membres de l’atelier régional Rhône-Alpes, et notamment du côté de 
l’institut français du pétrole.  

Cette voie de développement n’engage pas seulement l’industrie chimique mais aussi la 
production agricole. Cette dernière se trouve également au premier plan pour tout ce qui 
concerne les bio-molécules et des arbitrages sont donc nécessaires sur ce que peut ou ne peut 
pas fournir le secteur agricole. 

Les risques associés 

LES RISQUES INHERENTS A LA RECHERCHE 

Le développement de la R&D comporte également certains risques et inconvénients. Le 
premier d’entre eux est lié au fait qu’il s’agit d’un pari sur l’avenir et qu’il engage un volume 
d’investissements et de savoir-faire conséquents pour un aboutissement qui n’est pas garanti.   

De plus, la faisabilité et le développement à l’échelle industrielle ne sont également pas 
assurés : par exemple, certaines innovations talentueuses sont découvertes en France mais 
exploitées ailleurs. 

Enfin certains produits ou procédés innovants peuvent présenter un risque pour 
l’environnement, comme cela vient d’être évoqué à propos des nanotechnologies. 

DES PERFORMANCES DANS L’INNOVATION, AU GRE DES INITIATIVES 

Dans ce scénario, ce n’est pas sous l’impulsion volontariste de la branche des industries 
chimiques françaises, ou selon une politique nationale de développement des innovations que 
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se développeront principalement les nouvelles technologies qui devraient s’imposer à une 
échéance plus lointaine, quelle que soit la place de l’Europe dans ces développements.   

En revanche, ces innovations trouveront leur place — sans que cela rejaillisse nécessairement 
sur le potentiel de développement de la France — grâce à : 

- l’initiative des groupes industriels (en chimie de spécialités ou des biens de 
consommation) dont elles pourront améliorer la capacité de développement commercial ; 

- l’initiative et la ténacité de pôles de compétitivité, de laboratoires qui sauront s’inscrire 
dans un partenariat international performant. 

En l’absence d’une véritable politique de R&D (fruit d’une concertation de la branche et des 
pouvoirs publics ainsi que de choix et alliances clairs de la part de l’État, qui ne peut investir 
partout) les avancées en matière d’innovation et de développement des compétences de pointe 
utiles à la chimie de demain restent aléatoires (mais pas impossibles). 

LES AVANTAGES, INCONVENIENTS ET CONDITIONS DE REUSSITE DU SCENARIO 

TENDANCIEL 

Les avantages 
Ce scénario présente au moins deux avantages. Tout d’abord, il respecte le « désordre » établi 
et ne bouscule personne. Ensuite, il surfe sur les lignes de force des industries chimiques et 
évite la prise de risque que constituerait un scénario plus porteur de changement. Cette 
approche prête peu le flanc à l’erreur : au pire, elle entérine l’accompagnement  du déclin de 
la branche (auquel certains semblent se résigner) à l’exception de quelques secteurs en chimie 
de spécialité ou de biens de consommation ; au mieux, en cas d’amélioration et de 
redressement — même provisoires — le scénario sera considéré comme un bon choix.  

Les inconvénients 

LA FAIBLESSE STRATEGIQUE DE LA BRANCHE ET LA GESTION DES ALEAS 

Le scénario tendanciel a peu de prise sur : 
- la faiblesse actuelle d’une stratégie de branche qui laisse ainsi toute la place à des 

stratégies divergentes (et parfois concurrentes), lesquelles reflètent des intérêts 
particuliers (ceux des segments et secteurs, des groupes, des entreprises… ), et sont 
soumises à des impératifs économiques et financiers internationaux ; 

- l’accentuation des mouvements déjà sensibles de développement ou de déclin des 
différents secteurs, filières et bassins industriels ; 

- un attentisme qui rend difficile de prévoir et réguler les flux d’emplois de la branche à 
l’échelle française ; 

- l’inégalité entre les entreprises face à la nécessité de développer leurs propres 
systèmes d’adaptation pour réagir avec souplesse aux aléas, selon une multitude de 
facteurs : l’état du marché, la taille des entreprises, les matières premières qu’elles 
utilisent, le type et le volume d’énergie qui leur est nécessaire, la rationalité de 
l’organisation de travail, leur potentiel d’investissement humain, financier et 
technologique dans l’innovation, le soutien apporté par l’organisation sectorielle dont 
elle dépend, etc. ; 
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- un dynamisme d’innovation et de développement concentré sur quelques secteurs 
seulement, mais sans stratégie ou discernement « surplombant » ; 

- une part dédiée à la recherche plutôt centrée sur les applications immédiates et 
« productives », générant le risque d’un défaut d’anticipation des ruptures 
technologiques et d’une mise à jour insuffisante des infrastructures industrielles et des 
ressources humaines pour leur faire face. Le risque lié à ce défaut d’anticipation vaut y 
compris pour les entreprises et établissements relevant des mêmes chaînes de valeur, 
entre lesquels le manque de concertation et de partage reste toujours sensible. 

LA DIFFICULTE A PRENDRE EN CHARGE LA QUESTION DES EMPLOIS  

Le maintien d’une industrie chimique en France constitue un enjeu partagé par la branche et 
ses salariés d’une part, les pouvoirs publics d’autre part. Mais réussir ce pari n’implique 
absolument pas la résolution d’une question majeure : celle des emplois et de ce qui peut 
être fait pour les sauvegarder ou les remplacer.  

Dans ce scénario, on se contente, sans pouvoir l’endiguer, d’anticiper quand c’est possible et 
d’accompagner la diminution régulière des effectifs qui s’est installée depuis une décennie. 
Dans ces conditions, la baisse des effectifs pourrait correspondre à une part de 17%115 en 
2020. 

Une seconde approche116 de ce scénario tendanciel mise sur une dégressivité moins forte des 
effectifs entre 2012 et 2020 et présente un solde de -12,5% à l’horizon 2020 : 

scenario de 

référence 
  

TMCA 

96-05 

TMCA 

05-12 

TMCA 

12-20 
1996 2000 2005 2010 2012 2015 2020 

CA G! 1,3% 1,3% 1,65% 63,8 67,2 71,7 76,4 78,4 82,4 89,39 

taux de VA         22,9% 24,1% 25,8% 26,0% 26,1% 26,3% 26,5% 

VA G! 2,7% 1,5% 1,8% 14,6 16,2 18,5 19,9 20,5 21,6 23,7 

effectifs 000 -1,6% -1,18% -0,64%   212 196 185 180 177 171 

productivité 

apparente par tête 
K! 4,3% 2,7% 2,5%   76,4 94,3 107,7 113,6 122,3 138,4 

N.B. les chiffres relatifs aux effectifs doivent être lus en milliers de personnes. 

Ainsi, dans le cadre de ce scénario, on évalue la baisse des effectifs entre 17% et 12,5%, selon 
la méthode de calcul considérée et le champ pris en compte.

                                                
115 Cf.méthode de calcul en annexe 3. Projection strictement mathématique fondée sur les fluctuations et tendances observées 
dans la décennie passée et limitée aux principales activités de fabrication de produits chimiques et non chimiques 
(Chimie minérale, chimie organique, parachimie, savons parfums & produits d’entretien, fabrication de produits 
pharmaceutiques de base, industries agro-alimentaires, produits amylacées), soit approximativement 80% du champ du CEP. 
Base : données C2P & INSEE-DADS (Exploitation OPIC).  
116 Cf. méthode de calcul en annexe 3. Projection fondée sur les fluctuations passées et intégrant l’impact de variables 
pondérées. Base : les chiffres du SESSI. 
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Les conditions de réussite   

Parmi ces conditions, certaines sont plutôt extrinsèques et ne dépendent qu’assez peu de 
l’effort spécifique des acteurs français : ainsi, les industries chimiques de base voient leur sort 
lié au prix des matières premières et de l’énergie. En revanche, pour les industries chimiques 
de spécialités et de biens de consommation, l’intensité de la R&D est fondamentale et relève 
plus directement de l’initiative des groupes et de la stratégie des pouvoirs publics. 

Pour que ce scénario « fonctionne », il est nécessaire de trouver un juste équilibre afin 
d’assurer le maintien de la branche dans son ensemble malgré les disparités criantes de ses 
secteurs et d’éviter les dégradations trop brutales de l’activité.  

Sur la difficile équation de l’emploi, il faut une action volontariste conjointe de la part 
des pouvoirs publics nationaux et régionaux ainsi que des acteurs privés permettant 
d’anticiper les redéploiements nécessaires (quantitativement et qualitativement) et de 
prévoir les dispositifs adaptés aux publics concernés pour leur permettre d’acquérir et de faire 
valider des compétences transférables là où ils se trouvent.  

Cela implique un accord entre les acteurs :  

- l’État est présent et intervient pour limiter les conséquences négatives sur l’emploi (en 
continuant à appuyer les démarches de GPEC), voire intervient « en pompier » ;  

- la branche facilite la communication autour de ses composantes mutualisables, non 
concurrentielles (connaissance des zones de mobilité des RH au sein de la branche et 
des outils de GPEC, formation initiale et continue).  

Dans la mesure où les fermetures de site seront parfois inévitables, où la recherche de 
compétitivité accrue passe encore par la rationalisation de la production (même si le 
mouvement s’atténue), la sécurisation des carrières des salariés des industries chimiques 
doit se renforcer. Elle pourra même, peut-être, se substituer à la propension passée et parfois 
encore actuelle à utiliser le principe des pré-retraites — même correctement négociées — qui 
conduit à se séparer de salariés sans discernement suffisant et sans anticipation des ruptures 
d’expérience et de compétences que cela peut susciter. La création de passerelles de 
reclassement  à destination des salariés « sinistrés » apparaît donc comme impérative, mais 
ces passerelles sont pour l’instant à construire. 

Les questions à approfondir pour ce scénario 

- Quel rôle pourront jouer les régions et actuels bassins d’emplois dans la dynamique de 
développement (pour les secteurs les plus florissants), de maintien de l’activité ou de 
régression progressive (dans une perspective de tuilage avec l’arrivée ou le 
développement  d’autres industries au sein de ces bassins) ? 

- Quel accord minimal d’ensemble pourraient trouver les acteurs institutionnels pour 
accompagner les mécanismes de disparition/transformation du tissu industriel lié 
aux industries chimiques, afin que les ajustements notamment en termes de GPEC se 
fassent sans crise majeure pour les salariés et les zones d’emploi concernées ? 

- Les limites de la politique de développement et d’innovation, et par conséquent 
l’accumulation des retards de la branche (notamment dans les domaines qui impliquent 
une stratégie et un effort soutenu sur le long terme) font-elles réellement prendre le risque 
d’atteindre un point de non-retour ?  
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LA « CHUTE » - VARIATION PESSIMISTE 

 

LES NŒUDS DE DEGRADATION 

Les secteurs considérés comme non stratégiques sont livrés aux seules 
énergies individuelles 
Le choix de filières industrielles ou clusters locaux qui « méritent » d’être soutenus et 
valorisés peut entraîner l’abandon d’autres filières. Ce serait notamment le cas de celles pour 
lesquelles la constitution d’un pôle d’excellence à l’échelle de la planète est considérée 
comme trop hypothétique – notamment du fait de retards déjà très importants dans la 
compétition mondiale.  

Comme cela a déjà été indiqué, les industries chimiques françaises ne devraient pas 
bénéficier, à l’horizon 2020, d’avantages compétitifs importants dans les segments de la 
chimie de base (organique et minérale) puisque ceux-ci, globalement, ne disposent d’un accès 
ni à des matières premières et énergies bon marché, ni à des marchés à fort potentiel de 
croissance. Dans ce scénario, le risque d’une diminution importante des capacités de 
production se concrétiserait, avec pour conséquences des réductions d’effectifs voire des 
fermetures de sites dans certains cas. 

La prise en compte de filières stratégiques ne suffira pas à réduire le risque du « chacun pour 
soi », susceptible de prévaloir dans ce cas. Certains experts qualifient « d’abus intellectuel » 
le fait d’entretenir l’idée qu’une filière intégrée génère suffisamment de cohérence pour 
pouvoir être un frein aux évolutions négatives. L’exemple de la filière automobile montre que 
le partenariat s’efface, opérationnellement, quand un secteur est face à des pertes importantes, 
avec des conséquences aléatoires pour les activités en France. 

L’enjeu environnemental l’emporte sur l’enjeu de maintien de 
l’emploi traditionnel 
La question du maintien de certaines productions, non pas sur le territoire français mais dans 
certaines régions précises, divise les experts et les industriels, selon que l’on considère 
prioritairement l’enjeu environnemental ou l’enjeu de l’emploi.  

Cette division concerne par exemple la production du chlore. Certains dénoncent comme 
illusoire le rêve d’une chimie discrète, propre et produisant de petites quantités quand la 
réalité française est celle d’une chimie voyante (car souvent urbaine) produisant le plus 
souvent des kilos tonnes et non des kilos. Ils s’interrogent sur l’abandon éventuel de la filière 
chlore avec notamment les sites de Tavaux, Pont de Claix et Jarrie dont la fermeture 
toucherait 2 500 personnes.  

D’autres pensent au contraire que la filière chlore (PVC) est, à terme, en partie condamnée en 
France car elle n’est pas « environnement friendly ». Il leur semble que les sites mentionnés 
plus haut, situés dans des vallées de l’Isère, ne pourront à terme perdurer sur cette production 
à cause du poids croissant de la société civile sur les questions d’environnement.  

Le choix des industriels comporte, on l’a vu, d’autres critères d’appréciation concernant cette 
production et la décision de procéder ou non aux investissements amortissables à long terme 
dans la mise au point de procédés plus propres.  
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Mais dans ce scénario, on fait l’hypothèse que la pression des associations de protection de 
l’environnement contraint le pouvoir politique à privilégier un développement de l’emploi, 
sur les territoires concernés, en dehors de la chimie. Se posent alors les questions de 
l’émigration éventuelle de cette production des sites condamnés vers d’autres sites et du choix 
par les groupes concernés de privilégier d’autres sites en France (si les critères de 
compétitivité le permettent et si les pouvoirs publics contribuent à renforcer les conditions 
d’attractivité de ces derniers sites). Le problème de l’emploi, sur le territoire sinistré, resterait 
dans ce cas entier, avec une majeure partie des salariés qui ne pourrait pas envisager de 
mobilité vers les sites conservés (voire développés), et ne se le verrait d’ailleurs sans doute 
pas proposé. Des drames sociaux peuvent alors être redoutés, si des possibilités de 
reconversions locales (passerelles vers des activités comparables, ou dispositifs lourds de 
reconversion vers des activités différentes) n’ont pas été créées en amont. À moins que des 
conditions avantageuses de départ ne soient négociées, avec les conséquences en matière de 
dépense publique et d’emploi global que l’on connaît. 

Les investissements en R&D ne se font pas à la hauteur du nécessaire 
Certaines régions117 sont plus avancées sur le plan de l’innovation dans la mesure où elles 
bénéficient de plate-forme et de programmes de recherche collectifs s’opérant au sein de 
structures dédiées (pôle Axelera, plate-forme de recherche..) et capables de susciter des 
avantages de compétitivité. 

En revanche, si l’on garde à l’esprit qu’en dehors de ces structures, les budgets de recherche 
des entreprises décroissent globalement et que l’on assiste pour l’instant à des stratégies de 
niche plutôt qu’à des efforts concertés d’innovation répondant à une politique porteuse, on 
peut, dans un scénario pessimiste, envisager le décrochement des industries françaises.  

Il se produira si la concentration des budgets sur une recherche/innovation exploitable 
sur des cycles courts ne laisse aucune place, dans la stratégie des groupes, à une 
recherche de  plus long terme. 

Prenant l’exemple du secteur des produits pharmaceutiques de base et partant du constat que 
le temps moyen nécessaire au développement d’une nouvelle molécule complexe dans ce 
secteur est de 2 ans (développement du procédé), la vision financière et par nature « court 
termiste » qui domine à l’heure actuelle semble entrer en totale contradiction avec le temps de 
la recherche : les dirigeants privilégiant la recherche dans les applications (avec un 
« payback » de 6 mois en moyenne). 
- Selon l’expert118 qui souligne ce risque, cela tient à l’absence presque généralisée de 

chimistes de métier aux postes de direction — les dirigeants actuels des groupes 
pharmaceutiques ayant plutôt un profil « école de commerce » — qui joue un rôle 
important notamment dans les choix d’investissements.  

 

Or l’absence de recherche sur le procédé a pour risque sur le long terme de sortir l’entreprise 
de son marché. À l’échelle de la France (ou de l’Europe) et sans politique industrielle capable 
de donner les impulsions nécessaires à la prise en compte du long terme, ce fonctionnement 
peut se révéler pénalisant. 

                                                
117 Notamment la région Rhône Alpes 
118

Un responsable scientifique issu d’un centre de recherche public et ayant également exercé au sein d’un grand groupe 
industriel. 
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Les efforts de R&D ne produisent pas les effets escomptés  
Malgré l’impulsion de l’État sur des projets porteurs — notamment via les pôles de 
compétitivité, les réformes du « crédit impôt recherche », les soutiens de l’agence de 
l’innovation industrielle et d’OSEO— les avancées escomptées au cours de la période en 
matière de R&D et d’innovation ne sont pas à la hauteur des attentes. Sollicité sur de 
multiples fronts, soumis aux pressions contradictoires d’acteurs qui ne réussissent pas à 
s’entendre sur des intérêts communs, l’État ne parvient pas à faire émerger les intérêts les plus 
stratégiques.  

Le poids budgétaire et la concurrence des régions limitent leur 
puissance d’intervention 
Dans cette variation pessimiste, on supposera que les exécutifs régionaux ne parviendraient 
pas, en règle générale, à contrebalancer l’absence de leadership de l’État. En effet, les régions 
n’auraient pas la taille critique nécessaire à l’émergence de projets industriels d’envergure. 
Par ailleurs, des phénomènes d’alternance politique pourraient perturber l’émergence de 
stratégies régionales pérennes en matière d’aménagement du territoire. 

La décroissance annoncée des emplois, conjuguée à celle d’autres 
secteurs industriels est jugée inévitable  
Le problème de la décroissance des emplois, quel que soit le scénario envisagé, demeure et 
touche surtout les salariés les plus fragiles. Ce qui peut changer, c’est son ampleur et surtout 
la capacité à l’anticiper et le traiter. 

Cette variation pessimiste, marquée par une absence de stratégie collective, s’accommodant 
d’une visibilité très partielle et de peu d’anticipation au plus près du terrain, émaillée 
d’actions de soutien « saupoudrées » plutôt que ciblées, accentue les conséquences négatives 
possibles de la décroissance des emplois. Ce scénario comporte donc des risques accrus de 
conflits sociaux, accompagnés de possibles durcissements du positionnement de certains 
acteurs (société civile, salariés et syndicats). La branche et les pouvoirs publics risquent de 
devoir gérer des situations incontrôlables.  

La branche et les pouvoirs publics ne parviennent à contrebalancer ni l’exode de certains 
secteurs des industries chimiques au gré des marchés, ni la réduction des effectifs engagée 
dans le but d’optimiser la compétitivité des secteurs qui restent implantés. Dans ces 
conditions, l’évolution des effectifs pourrait correspondre à une baisse de 34%119 à l’horizon 
2020. 

Une seconde approche120 de ce scénario tendanciel mise sur une dégressivité moins forte des 
effectifs entre 2012 et 2020 et présente un solde de -22% à l’horizon 2020 : 

                                                
119 Cf.méthode de calcul en annexe 3. Projection strictement mathématique fondée sur les fluctuations et tendances observées 
dans la décennie passée et limitée aux principales activités de fabrication de produits chimiques et non chimiques 
(Chimie minérale, chimie organique, parachimie, savons parfums & produits d’entretien, fabrication de produits 
pharmaceutiques de base, industries agro-alimentaires, produits amylacées), soit approximativement 80% du champ du CEP. 
Base : données C2P & INSEE-DADS (Exploitation OPIC).  
120 Cf. méthode de calcul en annexe 3. Projection fondée sur les fluctuations passées et intégrant l’impact de variables 
pondérées. Base : les chiffres du SESSI. 
 



 

INTERFACE/DGEFP/CPNE des industries chimiques - CEP – Rapport final – Mai 2008 179 

scenario 

"chute" 
  

TMCA 

96-05 

TMCA 

05-12 

TMCA 

12-20 
1996 2000 2005 2010 2012 2015 2020 

CA G! 1,3% -0,2% 0,35% 63,8 67,2 71,7 71,0 70,7 71,4 72,7 

taux de VA %       22,9% 24,1% 25,8% 26,0% 26,1% 26,3% 26,6% 

VA G! 2,7% 0,0% 0,6% 14,6 16,2 18,5 18,5 18,5 18,8 19,3 

effectifs 000 -1,6% -1,96% -1,42%   212 196 178 171 163 152 

productivité 

apparente par tête 
K! 4,3% 2,0% 2,0%   76,4 94,3 104,1 108,3 114,9 126,9 

N.B. Les chiffres relatifs aux effectifs doivent être lus en milliers de personnes. 

Ainsi, dans le cadre de ce scénario, on peut évaluer la baisse des effectifs dans une fourchette 
comprise entre 34% et 22%, selon la méthode de calcul considérée et le champ pris en 
compte. 

La formation reste trop centrée sur les fondamentaux « sécurité » et 
l’adaptation au poste 
Les témoignages en région montrent que l’essentiel des actions de formation est orienté vers 
la thématique de la sécurité, notamment si l’on inclut la formation à la sécurité obligatoire, 
hors plan de formation. Les plus petites entreprises sont encore plus concernées par ce 
phénomène, dans la mesure où les contraintes de temps et de budget mobilisent assez 
logiquement leur effort sur ce point très important.  

Dans ce scénario, cette prépondérance demeure au cours de la période et entretient certaines 
lacunes dans la gestion des compétences des salariés : les formations de type PF2121 
s’avèrent limitées et ne permettent pas le rattrapage nécessaire entre les compétences 
actuelles et les compétences cibles. Le problème est le même en matière de gestion des 
conséquences des départs massifs à la retraite de salariés, dus à la période (départ de la 
tranche d’âge du baby boom). On assiste ainsi à une rupture dans la transmission des 
connaissances et savoir-faire. Les responsables des entreprises continuent à ne pas se poser 
suffisamment en amont la question de la pérennisation de ces compétences, et l’émiettement 
des appuis proposés par la branche et les pouvoirs publics ne suffit pas à éviter le phénomène.  

 

LES RISQUES POTENTIELS DE CE SCENARIO   
- Un risque de traumatisme important pour les bassins d’emplois concernés par les non 

investissements avec des conséquences sociales qui ne devront pas être sous-estimées. 

- Un coût politique – local mais aussi national – considérable qui pourrait par ailleurs 
constituer le frein principal à l’émergence de cette variation. Une conséquence 
potentielle consisterait en l’apparition de conflits d’intérêts entre les pouvoirs publics 
nationaux et les élus des bassins d’emploi non retenus comme stratégiques. 

                                                
121

 Les formations de type « Plan de Formation 2 » selon la loi du 4 mai 2004, visent la dynamique de développement des 
compétences à plus long terme dans un esprit d’adaptation à l’emploi et non seulement au poste. 
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- Une dépréciation de l’image de l’industrie dans l’opinion publique, celle-ci étant 
particulièrement sensible aux conséquences négatives des délocalisations de sites. 

Enfin, les conséquences à long terme d’un tel scénario sont difficilement mesurables, 
notamment les possibilités d’en sortir après 2020. Envisager — après une décennie de 
soumission aux mouvements du marché et à l’état des choses — une réorientation et une 
politique plus dynamique de relance pourrait alors se heurter aux conséquences d’un 
décrochage trop profond pour être comblé. 
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 LE « SURSAUT »  - VARIATION OPTIMISTE  

 

Cette variation se fonde sur l’accentuation positive des tendances actuelles et sur une 
meilleure maîtrise des conditions de développement. Elle précise et pousse plus loin la 
logique volontariste amorcée dans deux axes du scénario tendanciel (stratégie industrielle, 
nouvelles activités liées à l’innovation et à la R&D). Elle propose des solutions pour endiguer 
les éventuelles conséquences négatives sur l’emploi engendrées par des évolutions 
souhaitables pour l’économie des industries chimiques. 

La première étape a valeur de condition de réussite de ce scénario. Elle consiste pour les 
acteurs de la branche à rompre avec une logique de gestion à court terme privilégiant la 
rentabilité immédiate et la préservation opportuniste de domaines supposés acquis. 

Le choix d’une perspective de développement qui soit autre chose qu’une stratégie 
d’accommodement, voire de survie, suppose d’investir sur des dispositifs nécessairement 
coûteux au départ mais susceptibles de générer un avantage concurrentiel en termes de 
production comme d’image. 

Dans le même temps, ce scénario optimiste est celui qui doit apporter les meilleures 
perspectives à long terme en matière d’emplois et de compétences, sur la base d’une analyse 
réaliste du potentiel détenu par la France en la matière.  

Ce scénario table sur un effort partagé des industries, des investisseurs et des pouvoirs publics 
sur quatre grands axes d’action, à savoir : 

- l’investissement coordonné sur l’innovation et la R&D, 

- le pari sur une économie plus sélective, 

- la mise en cohérence de l’industrie chimique, 

- la mise en place d’une GPEEC efficace. 

L’INVESTISSEMENT COORDONNE SUR L’INNOVATION ET LA R&D 

Les intérêts et enjeux  
L’enjeu d’un investissement sur l’innovation et la R&D a déjà été largement développé122. Si 
la logique d’un investissement coordonné et visant aussi le long terme est poursuivie jusqu’au 
bout, elle permettrait : 

- d’anticiper des avantages concurrentiels sur de nouveaux marchés : on peut 
penser aux nouvelles fonctionnalités recherchées des matériaux (légèreté, résistance au 
feu ou à la corrosion, traitement de surface…) ; 

- de créer de nouvelles filières d’emplois : il s’agit d’emplois à forte valeur ajoutée, à 
défaut de compenser quantitativement les emplois de production qui disparaissent ; 

- de faire face aux enjeux énergétiques et au coût des matières premières : soit en 
produisant des solutions de complément ou de substitution, soit en adaptant 
progressivement l’appareil industriel, l’organisation du travail et les compétences des 

                                                
122 Dans le socle des évolutions et dans le scénario tendanciel. 
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salariés à l’utilisation de ce type de solutions, qui se seront nécessairement 
développées ailleurs dans le monde et progressivement imposées ; 

- de développer la compétitivité du secteur avec des activités de pointe : on peut 
penser, entre autre, à l’électronique moléculaire visant à remplacer progressivement le 
silicium des composants électroniques par une molécule jouant le rôle du transmetteur 
du signal, et plus largement aux nanotechnologies ou encore aux micro-entreprises 
innovantes des biotechnologies ; 

- d’améliorer l’image du secteur : d’une part, auprès de la société civile en tendant 
vers une chimie plus respectueuse de l’environnement (le développement des 
bioproduits, les procédés catalytiques innovants vont dans ce sens), et d’autre part vis-
à-vis des jeunes diplômés qui jugent ce secteur peu attractif ; 

- d’acquérir une expertise sur certaines technologies et d’associer vente de 
produits avec vente de prestations du type conseil en optimisation des ressources 
énergétiques, en recyclage, en gestion de cycle produits ; 

-  ou enfin (avantage connexe) de favoriser en retour le développement de la 
recherche en France (poursuite du mouvement de fuite des chercheurs outre-
atlantique, même si ce point peut être sujet à controverse123).  

Les risques encourus et conditions de réussite de cet investissement 

LES RISQUES 

S’engager avec volonté dans le choix d’une stratégie de développement R&D, même si elle 
génère indéniablement des avantages industriels et sociaux multiples, n’est pas sans risques.  

En effet, se doter de nouveaux produits et procédés fait automatiquement apparaître de 
nouveaux problèmes et contraintes jusqu’alors inconnus. De plus, les entreprises qui y 
souscrivent s’exposent à réorienter ou interrompre certains programmes ce qui peut s’avérer 
particulièrement coûteux. 

Il est important à ce stade de faire la différence entre, d’une part, une politique de R&D court-
termiste actuellement pratiquée et assimilable en fin de compte à une stratégie 
d’aménagement, et une politique R&D à plus long terme, plus porteuse mais également plus 
aléatoire. 

LES CONDITIONS DE REUSSITE 

La branche investira par elle-même dans la R&D et ne se limitera pas aux placements 
prescrits par une rentabilité de court terme ou par des injonctions réglementaires nationales ou 
européennes croissantes. 

L’impulsion à investir plus massivement dans la R&D viendra également des pouvoirs 
publics, que ceux-ci soient européens, nationaux ou locaux. Pour ce faire, les pouvoirs publics 
pourraient utiliser plusieurs leviers potentiels, dans une logique de donnant-donnant : 

                                                
123

 Un expert fait remarquer que pour se poursuivre, la fuite des cerveaux devrait d’abord avoir commencé, ce qu’il récuse. 
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- la mise en œuvre d’une politique d’incitation124 sur l’investissement R&D ; 

- la mise en œuvre d’une politique de facilitation-optimisation industrielle visant à 
favoriser l’émergence de synergies ; 

- la création d’un Small Business Act (cf. plus loin) sur le modèle de ce qui se pratique 
aux États-Unis à destination des PME. 

- la réflexion sur un dispositif de formation125 ajusté à ces choix d’innovation. 

Le seul leadership de l’État en matière de R&D ne paraît que peu crédible aux experts. 
Toutefois, dans une vision optimiste à l’horizon 2020, la conjonction : 

- des initiatives privées des groupes et entreprises relançant leurs pratiques de R&D,  

- d’un appui de la branche rendant visibles les opportunités de court terme comme les 
activités d’avenir et accompagnant les PME, voire les TPE, pour qu’elles s’inscrivent 
pleinement dans des stratégies porteuses, 

- du soutien de l’État pour encourager les bonnes initiatives, veiller à la cohérence et au 
marketing de l’offre nationale, impulser et coordonner les réflexions et 
investissements à plus long terme, 

permettrait à la R&D de jouer véritablement le rôle majeur qui constitue la seule possibilité 
pour la branche en France d’une « sortie par le haut ». 

LE PARI SUR UNE ECONOMIE PLUS SELECTIVE   

Des mesures pour sortir de la logique « court-termiste » 
À l’heure actuelle, des pans entiers de portefeuilles d’activités (y compris ceux d’acteurs 
historiques de la chimie) sont cédés à des fonds d’investissements. Ces derniers, privilégiant 
une vision stratégique essentiellement fondée sur la rentabilité financière à court ou moyen 
terme, démantèlent les entreprises rachetées et surtout évitent les investissements dans 
l’appareil de production qui ne sont rentables que sur le long terme. À l’horizon 2020, les 
gouvernements européens auront adapté leurs réglementations ce qui aura pour 
conséquence de freiner ce type de mouvements. 

La mise en place d’un dispositif d’intelligence économique 
La sélection des segments ou filières à investir doit nécessairement reposer sur le 
renforcement préalable d’un dispositif d’intelligence économique dont le but est d’identifier, 
secteur par secteur, les points forts et points faibles du tissu économique considéré. La 
création du COSIC qui est chargé d'anticiper les évolutions afin de développer l'emploi et la 
compétitivité de l'industrie chimique en France, va dans ce sens. 

Les filières à soutenir pourraient être : 
- les matières premières biologiques (carbochimie issue de la biomasse),  
- les matériaux à haute valeur ajoutée (matériaux avec des propriétés spécifiques), 
- les procédés propres même si les risques en matière d’emploi peuvent être importants 

(amélioration de la productivité). 

                                                
124

 Avec éventuellement nécessité de produire des preuves de réussite 
125

 Point traité ultérieurement dans le CEP. 
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La branche et l’État mobilisés pour la valorisation et la visibilité des 
industries chimiques françaises 

- Dans l’hypothèse d’une absence de réforme des institutions européennes, la création 
de projets industriels d’envergure passera, au risque de mettre en place des projets 
moins ambitieux, par la création de synergies inter-étatiques (à titre d’exemple, le 
programme Airbus n’a pas été suscité par l’Union européenne mais bien par la volonté 
de trois États : Allemagne, France, et Royaume-Uni). 

- La structuration d’un réseau articulé autour d’un leader ou champion privé nécessite a 
priori le maintien en France d’un certain nombre de centres de décision stratégiques. 
Cette condition passe donc par la définition d’une politique publique volontariste 
visant la conservation voire l’installation de nouveaux centres de décision. 

- Une communication ciblée présentant les atouts de l’industrie chimique française 
pourrait également permettre d’attirer les investisseurs étrangers.  

LA MISE EN COHERENCE DE L’INDUSTRIE CHIMIQUE 

Des bénéfices collectifs rendus possibles par une concertation et une 
coordination accrues 
Certains experts et participants des ateliers régionaux insistent pour tendre vers davantage de 
concertation et de pilotage collectif de façon à faire jouer le maximum de synergies et de 
partenariats possibles. 

Si la branche des industries chimiques peut être décrite à partir de systèmes différenciés, il 
n’en reste pas moins qu’elle souffre d’un manque de cohésion collective. Malgré la mise en 
place de réseaux tels que les pôles de compétitivité, la branche reste traversée par des logiques 
et des stratégies qui demeurent univoques même si elles font intervenir des acteurs 
hétérogènes et sont axées sur des principes financiers conduisant à exploiter des segments 
porteurs. 

Il ne s’agit pas de contraindre la branche à s’unifier à tout prix mais de dégager des marges de 
manœuvre et des opportunités individuelles dans le cadre de logiques collectives. Une 
démarche d’ensemble permettrait de sortir ainsi des stratégies d’aménagement ou d’aubaine, 
valables à court ou moyen terme souvent pour un seul ou plusieurs groupes, mais 
préjudiciables pour l’avenir global d’un secteur ou de la branche dans son ensemble.  

 Impulser et mettre en œuvre cette démarche, ne serait-ce que faire émerger cette sorte de 
« conscience collective », ne peut incomber aux seules industries chimiques mais implique 
une intervention des pouvoirs publics126. La branche — dans sa configuration actuelle — peut 
difficilement prendre son propre avenir en main : aucune de ses composantes ne dispose 
d’une vue d’ensemble ni d’une désignation légitime lui permettant de le faire ;  mais surtout, 
le développement de la chimie implique d’autres univers (agriculture, transport…). Il lui faut 
donc  une impulsion coordinatrice pour franchir le cap d’une chimie « de passage » vers une 
chimie « durable » tels que le préfigurent les engagements du Grenelle de l’environnement. 

                                                
126

 Sur ce point, les avis des experts divergent selon qu’ils relèvent plutôt des institutions publiques de recherche d’une part, 
plutôt des groupes industriels d’autre part (à quelques nuances près). Les premiers estiment nécessaire (mais non suffisante) 
une intervention des pouvoirs publics pour faciliter la mise en cohérence et l’émergence d’une stratégie industrielle nationale. 
Les seconds pensent que le développement d’une industrie innovante dépend avant tout des industries elles-mêmes. 
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Des synergies aux formes multiples  

LES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVE, FILIERES INTEGREES, PLATES-FORMES THEMATIQUES 

La consultation des experts comme des ateliers régionaux démontre un consensus sur le bien 
fondé et l’avenir des synergies, qui s’illustre à travers des évolutions considérées comme 
certaines :  

- les partenariats public-privé et entre laboratoires de recherche européens devraient se 
voir renforcés ;  

- le passage d’une logique de secteur à une logique de filière devrait permettre de mettre 
à jour des synergies porteuses d’innovation et de développement ;  

- la chimie se transportera de plus en plus là où se situent les clients industriels ainsi que 
les fournisseurs de matières premières ; 

- le développement de plates-formes thématiques locales permettra d’accroître 
l’attractivité du territoire France.  

L’INTEGRATION DES PME  

Contrairement à ce qui se passe en Allemagne, la forte dispersion de la branche française127 
concourt naturellement aux logiques de développement individuel. La dispersion des 
entreprises mais également l’évolution lente des mentalités rendent ainsi difficile la 
structuration de partenariats et les alignements potentiels.  

D’autre part et de manière tendancielle, les industries chimiques suivent leurs clients 
(automobile, cosmétologie, aéronautique, plasturgie...). Aussi, la capacité des PME françaises 
à suivre géographiquement les déplacements actuels et futurs de leurs clients aval est-elle 
interrogée.  

C’est pourquoi il importe d’associer et de mieux intégrer les PME dynamiques, innovantes et 
tournées vers l’international, par des mesures adéquates. La démarche proposée pourrait 
consister à instaurer un dispositif qui permette de simplifier, de rendre attractif et valorisant le 
financement des PME, notamment en leur offrant un accès facilité aux investissements R&D 
ainsi qu’aux marchés publics128. 

Il s’agirait alors de s’inspirer du modèle américain du Small Busines Act datant de 1953 et visant 
à favoriser la croissance des PME, moins organisées et donc moins influentes que les 
multinationales, en leur réservant un accès privilégié aux marchés publics. Les grandes entreprises 
sont également impliquées dans ce dispositif dans le cadre du Small Business Investment 
Companies, composé par des grands groupes cautionnés par la Small Business Administration. 
Ceux-ci jouent pour ainsi dire le rôle de « grands frères » en finançant le démarrage et la 
croissance des PME à travers l’octroi de crédits privilégiés et la possibilité de participation au 
capital. Des abattements sur l’impôt sur les sociétés rendent un tel partenariat attractif pour les 
grands groupes. 

                                                
127 La branche est composée d’un nombre important de PME dispersées au sein de sous-secteurs eux-mêmes nombreux. 
128

 Ce scénario de l’aide au développement des PME est également préconisé par un rapport du conseil d’analyse 
économique (in « Une Stratégie PME pour la France » de J.P Bétbèze et C.Saint-Etienne, Conseil d’analyse économique - 

La documentation française 2006). Tous secteurs confondus, les PME sont présentées comme ne bénéficiant pas des aides 
suffisantes pour améliorer leur productivité (elles représentent 65% des effectifs mais ne concentrent en revanche que 15% 
des subventions pour  la R&D). Dans le même temps, les grands groupes concentrent les financements et subventions pour la 
R&D, octroyés dans l’optique de consolider leur position face à la concurrence mondiale de plus en plus forte. 
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La question resterait donc la suivante : quel rôle accorder dans le futur aux grands groupes – 
naturellement en position de leadership — pour faire évoluer le tissu industriel ?  

Ce scénario, pour être pleinement réaliste et efficace, devrait s’opérer dans le cadre d’une 
logique de donnant-donnant avec les grands groupes, notamment au niveau de la mise en 
place de partenariats et plus particulièrement de partenariats avec les PME. Cet engagement 
pourrait éventuellement se voir facilité par l’octroi d’un allègement de fiscalité préconisé par 
les experts comme un facteur de développement sous réserve d’engagement en termes 
d’efforts et, pourquoi pas, de résultats. 

En complément, une politique d’aide publique aux PME (réductions fiscales, dispositif de 
soutien à la croissance...) permettrait d’accroître le nombre d’industries chimiques comportant 
entre 250 et 500 salariés.  

Enfin, les dispositifs d’aide réglementaire aux entreprises qui n’auraient pas anticipé REACH 
pourraient également être renforcés. 

LA MISE EN RESEAU ET LA  MUTUALISATION DES RISQUES  

Les synergies, plates-formes et autres réseaux se développeront pleinement si les entreprises 
— et en premier lieu les PME — comprennent qu’ils offrent aussi la possibilité de mutualiser 
les risques, les déchets, l’énergie, etc . 

 
Les critères à prendre en compte pour la structuration d’un réseau efficace d’entreprises sont :  

- l’âge des dirigeants (les successeurs doivent être identifiés) 
- l’habitude de travailler en réseau (savoir dégager du temps pour travailler sur le long 

terme) 
- l’existence d’une approche commune pour les exportations, l’existence d’un système 

productif local (SPL) permettant la mutualisation de moyens (RH, expertise sur une région 
du monde,...) 

- la capacité des PME du réseau à grossir129 Une capacité à mobiliser des investissements 
(les PME se trouvent souvent confrontées à une absence de capital financier). 

 

Pour assurer la mise en œuvre de coopérations sur le long terme, l’État pourrait opérer un 
effet de levier à travers le financement des premières dépenses du réseau en création (par 
exemple, salaire d’un secrétaire général sur 3 ans) permettant de démontrer aux entreprises 
que le réseau peut apporter des avantages compétitifs importants.  

LA RECHERCHE D’UNE SOLUTION A L’EGARD DES PME DE MOINS DE 50 SALARIES ET DES 

TPE  

Il existe un décalage entre l’intention de faire franchir un seuil et d’organiser la montée en 
puissance de PME encore trop petites, mais susceptibles d’atteindre la taille critique et la 
réalité d’une myriade de TPE-PME françaises (79% d’entreprises de moins de 50 salariés130) 
dont beaucoup escomptent encore un développement. Or, ces dernières représentent aussi, 
quand elles arrivent à se positionner durablement sur le marché, le réservoir d’emplois qui 

                                                
129

 Les critères repris dans ce scénario pour la structuration d’un réseau sont proposés par un expert, qui ajoute : « les gazelles 
s’essoufflent vite en France.   Il faudrait davantage de groupes de 1000 à 2000 personnes ».  Il convient toutefois, dans un 
scénario optimiste tenant compte de la réalité de l’emploi et du tissu industriel, de faire également une place — avec ses 
critères propres — à la mise en réseau des TPE et PME, dont certaines prouvent par leur dynamisme et leur succès la part 
qu’elles peuvent continuer d’avoir au sein des industries chimiques françaises. 
130 Sources : C2P & INSEE-DADS. Exploitation OPIC 
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n’est plus dans les grandes entreprises et peut permettre d’absorber en partie la décroissance 
en effectifs des groupes. Localement, elles constituent même parfois l’unique opportunité 
d’emplois de proximité.  

La région Midi Pyrénées est ainsi concernée par la présence de petites entreprises chimiques. 
Pourtant, malgré les risques encourus de devoir mettre la clé sous la porte, (impossibilité de 
réaliser les investissements nécessaires à la mise en conformité des installations, impossibilité 
d’intégrer des écotoxicologues pour l’application de REACH, etc.) on constate tout juste 
quelques pratiques émergentes de mutualisation. Certaines petites entreprises, qui ont 
commencé à mettre en place des groupements d’employeurs pour partager des emplois au 
niveau administratif ou réglementaire, pensent qu’il faudrait étendre la pratique à la gestion 
des ressources humaines. Mais d’autres TPE constatent qu’elles n’ont rien à apporter à une 
plate-forme, n’y ont donc pas leur place et s’interrogent sur leurs capacités à affronter les 
investissements nécessaires  à leur mise en conformité réglementaire et au développement de 
leurs marchés.  

Dans un scénario optimiste, l’intégration des petites et très petites entreprises au projet 
d’avenir des industries chimiques françaises devrait également faire l’objet d’une 
politique volontariste.  

Des débats non tranchés sur le niveau de maille efficace pour l’action 
et la mise en synergie 
La place des régions dans la dynamique des industries chimiques françaises fait l’objet d’avis 
nuancés de la part des experts et des acteurs significatifs (internes et externes) de la branche. 

Pour certains, l’ancrage territorial constitue un rempart prééminent face à la tendance 
actuelle : l’effet pôle de compétitivité permet ainsi de créer des emplois et de revaloriser 
l’image de la chimie en tant qu’industrie innovante.  

Cependant, si les pôles de compétitivité constituent une réussite, ces derniers préparent 
l’avenir à 10-15 ans et ne répondent pas à la question de la dynamique de croissance actuelle. 
Or, le taux de croissance actuel des industries chimiques françaises ne permet pas, pour le 
moment, l’émergence d’un pôle mondial puissant à l’image du pôle électronique en cours de 
structuration dans la région de Grenoble.  

L’image de ces Goliath  ne décourage pourtant pas les régions, dont plusieurs (en dehors des 
deux grandes régions chimiques) espèrent conserver dans leurs technopoles une place 
attractive pour la chimie.  

Le poids des régions et des territoires dans l’avenir des industries chimiques devrait, 
selon d’autres experts, être relativisé car elles ne semblent pas présenter une taille critique 
suffisante. Au regard des enjeux de la mondialisation et de la taille actuelle des marchés, la 
France constitue déjà, selon eux, un acteur de petite taille. Si des partenariats transfrontaliers 
entre régions européennes devraient continuer à émerger, le niveau de réflexion pertinent 
reste pour ces experts – au minimum – le niveau national.  

Aux yeux de ces experts, s’exprimant dans le cadre d’une perspective nationale et au regard 
de ce que pourrait permettre la mise en place de telles synergies, les solutions et démarches 
existantes ne sont pas totalement satisfaisantes et ne peuvent servir de modèles. Ainsi, pour 
eux, la plate-forme technologique Suschem ne permettra vraisemblablement pas à l’Europe de 
combler son retard face aux États-Unis. De même, l’essaimage des pôles de compétitivité 
apparaît comme peu performant et devrait céder le pas à l’émergence de deux pôles de 
compétitivité à vocation mondiale à l’horizon 2020 (Axelera et Agroressources), qui 



 

INTERFACE/DGEFP/CPNE des industries chimiques - CEP – Rapport final – Mai 2008 188 

permettrait d’accroître la concentration des financements sur un nombre limité de 
programmes au sein des pôles.  L’arbitrage reposerait alors sur une prise de risque (avec des 
phénomènes de casse ou ratés potentiels) devenue nécessaire : croire au développement d’une 
filière potentielle, la soutenir, l’évaluer et si nécessaire l’abandonner. 

En conséquence, l’émergence de synergies au sein de réseaux de PME devrait être pensée 
et mise en œuvre au niveau national. Les initiatives récentes et l’attente manifestée, y 
compris au sein des régions, pour la coordination de tels réseaux et la dotation des PME, par 
leur intermédiaire, d’outils de gestion prévisionnelle donnent à penser que cette tendance se 
consolidera au cours de la décennie à venir. 

Les principales catégories de plates-formes 
Ces synergies mises en place par les pouvoirs publics — que s’approprieraient les entreprises 
de la branche— pourraient  se matérialiser par : 

- La constitution de plates-formes énergétiques rassemblant les producteurs d’énergie, 
les gros consommateurs et les utilisateurs susceptibles de valoriser l’énergie produite 
(on parle dans ce cas de thermo-économie ou d’écologie industrielle). Les acteurs liés 
à production des énergies innovantes ou renouvelables, la R&D et la filière végétale 
auraient alors leur place dans ce type de plate-forme, cf. les molécules du même nom). 

Les industries du verre, du ciment, de l’acier et du papier, fortement impactées par les 
facteurs énergétiques, pourraient être concernées par ce type de structures. 

- La constitution de plates-formes techniques orientées selon une logique filière : on 
peut penser aux liens entre le secteur des produits métalliques et leurs applications 
dans le domaine des transports. Un des principaux objectifs porte sur la mise au point 
de structures métalliques allégées et présentant ainsi un intérêt sur le plan des 
performances. 

- La constitution de plates-formes financières : conditions attractives pour des fonds 
d’investissement assorties de précautions sociales. 

- La constitution de plates-formes politiques : partenariats et initiatives entre 
différentes régions, pas nécessairement du même pays. Ainsi une politique 
volontariste de certaines régions françaises permettra d’accroître la concentration des 
industries chimiques autour de plates-formes thématiques dédiées.  

LA MISE EN PLACE D’UNE GPEEC EFFICACE 

Une perception contradictoire de l’évolution des effectifs, même dans 
le cas d’un scénario « sursaut » 

UNE POSSIBLE EVOLUTION POSITIVE DES EFFECTIFS EN FRANCE,  A L’HORIZON 2020, NON 

CHIFFRABLE POUR CERTAINS, EVALUEE AVEC PRUDENCE POUR D’AUTRES 

À contre-courant des analyses dominantes, un expert se montre plus optimiste que ne l’est 
cette variation et envisage la création de nouveaux emplois, y compris sur un plan quantitatif, 
sans pour autant pouvoir la chiffrer. Il l’associe à la réduction de la taille des appareils de 
production, pour permettre des reconfigurations plus rapides des procédés, ainsi qu’à celle du 
système classique des 3-8 (basé sur les économies d’échelle). Les compétences qui devraient 
ainsi émerger sont les suivantes : 
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- la maintenance se renforcerait et serait internalisée au sein des groupes,  

- la reconfiguration des procédés, aujourd’hui externalisée dans des bureaux d’étude, 
devrait également se renforcer et être internalisée. 

Après une période difficile, la chimie française connaîtrait selon cet expert le sursaut de 
conscience collective – impulsé par le rapport Avenir de l’industrie chimique en France à 

l’horizon 2015131 – qui lui permettrait de rebondir, à condition que REACH soit bien mis en 
œuvre. Pour lui, un pays moderne ne peut vivre sans la chimie. L’avenir passe donc à la fois 
par un dialogue important avec les secteurs aval et une réorganisation des procédés de 
production permettant d’accroître la souplesse et l’adaptabilité des sites en fonction des 
demandes émanant des clients.   

En cohérence avec les hypothèses de taux de croissance élaborées dans le cadre de l’étude 
prospective conduite par l’UIC à l’horizon 2020132 d’autres experts proposent une évolution 
des effectifs positive (avec une hausse prévue de 8%133) qui pourrait se chiffrer de la façon 
suivante134 : 

scenario " 

sursaut" 
  

TMCA 

96-05 

TMCA 

05-12 

TMCA 

12-20 
1996 2000 2005 2010 2012 2015 2020 

CA G! 1,3% 3,3% 2,5% 63,8 67,2 71,7 84,4 90,1 97,0 109,6 

taux de VA %       22,9% 24,1% 25,8% 26,0% 26,1% 26,5% 27,2% 

VA G! 2,7% 3,5% 3,0% 14,6 16,2 18,5 22,0 23,5 25,7 29,8 

effectifs 000 -1,6% 0,79% 0,28%   212 196 204 207 209 212 

productivité 

apparente par tête 
K! 4,3% 2,7% 2,7%   76,4 94,3 107,7 113,6 123,0 140,6 

N.B. Les chiffres relatifs aux effectifs doivent être lus en milliers de personnes. 

 

LA PERCEPTION LA MIEUX PARTAGEE : UNE POURSUITE DE LA DECROISSANCE DES 

EFFECTIFS A L’ECHELLE DE LA BRANCHE, MALGRE UNE PRESENCE DYNAMIQUE DES 

INDUSTRIES CHIMIQUES EN FRANCE 

Pour la plupart des experts cependant, malgré ses atouts et son potentiel, le scénario optimiste, 
pariant sur l’innovation et sur une certaine sélectivité, ne permettra pas forcément de résorber 
la crise qui touche les emplois de la chimie française (en particulier de la chimie de base). Au 
mieux, ceux-ci se verront partiellement reclassés dans des nouveaux procédés, intégrés à des 
plates-formes énergétiques (cf. ci-dessus) ou reconvertis dans d’autres secteurs connexes.  

                                                
131Avenir de l’industrie chimique en France à l’horizon 2015 dit rapport Garrigue, émanant du groupe de réflexion 
stratégique, 2005. 
132 Étude dont le périmètre d’observation est différent de celui du CEP, comme cela a déjà été noté. 
133 La lecture de ce pourcentage doit s’effectuer avec discernement. Ne disposant pas de recul suffisant, il est impossible de 
réaliser une projection strictement mathématique comme cela a été le cas pour les scénarios tendanciel et pessimiste or la 
stricte projection mathématique aurait pu se traduire par un maintien voir une baisse des effectifs malgré la teinte 
« optimiste » de ce scénario.  
134 Cf. méthode de calcul en annexe 3 du rapport. Projection fondée sur les fluctuations passées et intégrant l’impact de 
variables pondérées. Base : les chiffres du SESSI. 
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En d’autres termes, faire le choix de l’innovation technologique ne permet pas vraiment de 
faire l’économie des questions sociales les plus préoccupantes de la branche au regard de ses 
évolutions les plus pressenties, en premier lieu la désindustrialisation progressive d’une partie 
de la chimie de base.  

La mise en place au niveau national d’une gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et 
des compétences (GPEEC) s’impose donc pour prévoir tous les accompagnements 
nécessaires (formation, création de CQP intégrant des passerelles internes et externes à la 
branche, VAE, etc.) aux éventuels redéploiements. La mise en place d’actions collectives de 
GPEC dans les bassins d’emploi non considérés comme stratégiques devrait permettre 
d’identifier les aires de mobilité potentielles et ainsi anticiper les besoins en compétences. 

Dans ce scénario, le travail fondamental en matière de GPEC sera assorti d’une aide 
spécifique pour les TPE et PME de moins de 50 salariés, leur permettant, à travers un outil 
général adaptable à toutes les entreprises, d’anticiper les conditions favorables à leur 
développement en matière de ressources humaines. 
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Chimie de base Chimie des intermédiaires 
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chimiques de 
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Les enjeux  
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PREAMBULE 

 

Des trois scénarios d’évolution envisagés dans le cadre de la réflexion prospective, le scénario 
tendanciel est celui dont la probabilité de survenance est la plus solide. En effet, il est ancré 
sur des pratiques objectivement constatées, des décisions prises, des mesures prévues voire 
déjà engagées, des représentations de certaines évolutions à venir assez consensuelles.    

Les partenaires sociaux, approuvés par l’État, ont toutefois choisi les fondements plus 
ambitieux135 du scénario “de sursaut” pour construire les préconisations en matière d’emploi, 
de gestion des ressources humaines et de formation. 

La mise en œuvre de ce scénario d’évolution, le plus optimiste, ne dépend pourtant pas en 
tout premier lieu de facteurs liés à la gestion des ressources humaines. Les facteurs essentiels 
relèvent plutôt de choix de politique industrielle et de stratégies d’entreprises. Ils sont eux-
mêmes surdéterminés par les marges de manœuvre — parfois étroites — que laisse l’impact 
de variations non maîtrisées dans la durée : nature et prix des matières premières et de 
l’énergie ; coûts des transports ; positionnement de forces de production émergentes (pour un 
temps avantageuses) dans différents points du monde ; rapprochement des productions amont-
aval ; choix d’investissement des actionnaires... 

En outre, la réussite de ce scénario n’implique pas de façon certaine des conséquences 
positives en France sur le volume d’emplois, même si elle est susceptible de générer un 
accroissement des effectifs à l’international dans certains secteurs. Il est au contraire plus 
vraisemblable qu’elle interviendra dans un contexte de resserrement des effectifs136 que l’on 
peut espérer limiter. 

Malgré ces réserves sur des conditions de réalisation à la fois essentielles et entachées 
d’incertitude, le scénario “de sursaut” privilégie un volontarisme ciblé (convergence et 
coordination des initiatives, développement d’une vision à moyen et long terme de la R&D à 
promouvoir, dispositif d’intelligence économique centré sur les industries chimiques, 
recherche de synergies…) qui aura également des implications en matière de compétences, 
sans doute plus importantes que celles que nécessite la poursuite du scénario tendanciel. 

Ainsi l’analyse prospective conduit-elle à identifier des enjeux importants de gestion des 
ressources humaines : il s’agit de conduire ce repositionnement plus porteur pour la branche 
et d’accroître la performance de ses entreprises d’une part, mais aussi d’accompagner 
efficacement les évolutions quantitatives et qualitatives des emplois d’autre part. On peut 
même considérer que ces enjeux sont d’autant plus forts que les champs d’incertitude sont 
nombreux. En outre, ils s’inscrivent aussi au sein de tendances fermes (importance des 
questions d’environnement, maturité de certains marchés, émergence de nouvelles puissances 
industrielles…), qui, elles, devraient se déployer pleinement à l’horizon 2020.  

La prise en considération des grandes tendances comme des grandes incertitudes évoquées 
permet de donner aux orientations de gestion de l’emploi, des compétences et des ressources 
humaines une inflexion particulière et plaide pour un effort accru de la branche en la matière. 

 

                                                
135 Et également plus débattus, sur certains points comme la sélection de filières à soutenir en priorité. 
136 Pour les activités entrant aujourd’hui dans le champ de ce CEP. 
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À LA MESURE DES INCERTITUDES, DES DEFIS « RH » A 

RELEVER  

 

Les nombreux changements vécus par la branche des industries chimiques, en France, depuis 
plusieurs années, ont conduit les partenaires sociaux, notamment dans le cadre de leur 
Observatoire paritaire, à engager plusieurs actions afin de mieux connaître la réalité des 
métiers actuels137 et de consolider leur dialogue social et leurs capacités d’anticipation.  

Devant l’ampleur des mutations pressenties, ils ont souhaité la réalisation de ce CEP afin de 
pouvoir participer activement à la co-construction avec les acteurs de terrain concernés138, au 
plus près des besoins, de préconisations en matière d’emploi, de gestion des ressources 
humaines et de formation. 

Les réflexions conduites avec eux sur la base des scénarios d’évolution ont permis de mettre 
l’accent sur les défis à relever pour que la branche réussisse son “sursaut”, en France comme 
dans le monde, mais aussi pour faciliter la prise en charge respectueuse et efficace des 
questions sociales liées à l’évolution qualitative et quantitative des emplois.  

 

Défi n° 1 - Des ressources humaines engagées dans l’innovation  et  la 
R & D, avec de nouvelles filières d’emplois à forte valeur ajoutée  
Pour construire leurs futurs avantages concurrentiels sur de nouveaux marchés (carbochimie 
issue de la biomasse, matériaux performants, procédés propres…) et conserver les atouts dont 
elles disposent déjà, les industries chimiques françaises devront créer et consolider des filières 
d’emplois à haute valeur ajoutée dans des domaines aujourd’hui en émergence. 

Certains des profils adéquats sont encore difficiles à trouver en France au niveau d’expertise 
requis : il conviendra donc d’attirer des candidats venus de pays plus avancés dans les 
domaines de recherche scientifique concernés et surtout de développer en France les filières 
de formation permettant de produire ces profils, qui se construisent essentiellement par la 
recherche elle-même. 

Le pari sur ce type de positionnement industriel génère, pour les entreprises grandes ou petites 
qui s’y engagent, des conséquences en cascade sur l’évolution des compétences requises de la 
part de chaque niveau professionnel des laboratoires ainsi que du marketing ou des emplois 
juridiques. Un travail de gestion prévisionnelle des compétences assez fin doit donc être 
conduit dans les entreprises et au niveau des bassins ou des pôles de compétitivité, avant de se 
traduire dans les cursus de formation initiale ou continue. 

La recherche de long terme, indispensable pour préparer l’avenir des industries chimiques, 
risque — en s’exerçant dans des directions encore peu explorées — de n’induire que 
lentement des déclinaisons industrielles significatives. Le volume d’emplois en recherche, à 
haute valeur ajoutée, devrait donc rester assez faible.  

                                                
137 Cela a notamment donné lieu à la production par l’OPIC, en 2007, du répertoire des métiers, à l’identification de 
passerelles inter-métiers et inter-branches et à la démarche de GPEC réalisée avec le concours de l’État, présentées dans la 
première partie d’état des lieux. 
138 DRH, responsables d’entreprises, responsables formation, organismes de formation initiale et continue. 
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Les innovations (procédé, positionnement marketing ou service au client par exemple), 
peuvent en revanche, comme le développement, déboucher plus rapidement sur des succès 
industriels et favoriser l’emploi pour des profils affûtés dans leurs domaines de compétences. 

 

Défi n° 2 - Des compétences et des conditions de travail adaptées aux 
impératifs de développement durable 
Certaines questions de société sont perçues aujourd’hui comme fondamentales dans la 
perspective d’un développement durable : le respect et la préservation des ressources et de 
l’environnement, la propreté, la santé, la sécurité, la qualité… Elles sont devenues un filtre 
d’observation et déterminent les critères éthiques et les règles de tolérance à l’égard des 
conséquences des activités industrielles.  

Il s’agit donc de traduire en compétences spécifiques139 — associées à la quasi totalité des 
métiers de la chimie, à leur niveau d’exercice — la prise en compte de ces problématiques. 

Il s’agit également d’adopter pour la préservation de la santé et de la sécurité des salariés des 
entreprises chimiques les mêmes exigences que celles qui prévalent désormais pour 
l’ensemble de la société, de conserver les acquis dans ces domaines et d’accentuer les efforts 
déjà engagés dans ce sens. 

Pour les secteurs de la chimie où la France peine à conserver sa place comme pour ceux 
qu’elle s’apprête à investir, il est important que les industries chimiques réussissent sur ces 
thèmes la communication qui redressera leur image et restaurera la confiance.  Elles ont donc 
entrepris de diffuser avec force des messages positifs sur les réformes et la sécurisation 
(acquises et projetées) de leurs pratiques en la matière.  

Mais les plans media seuls n’y suffiraient pas. Les entreprises et leurs salariés, en s’adressant 
à leurs clients et dans leurs comportements professionnels en général, devront incarner l’idée 
d’une chimie qui permet à tout ce qui fait valeur dans une société moderne d’exister : l’art 
(peinture), le goût (gastronomie, arômes), la santé, le confort, les loisirs, la beauté, les objets 
du quotidien, le luxe… Pour valoriser sa position industrielle sur tous ces champs dans une 
perspective de développement durable, la France doit pousser son avantage pour s’affirmer 
comme le “label” de ces valeurs. 

  

Défi n° 3 -  Des ressources humaines préparées à temps aux évolutions 
nécessaires de l’appareil industriel  
Rénovation des installations, mise en place de nouveaux procédés, évolutions technologiques,  
utilisation de nouvelles matières premières, modifications organisationnelles suscitant des 
ajustements d’activités (externalisations ou internalisations par exemple) : l’appareil industriel 
est appelé à poursuivre sa modernisation dans la période à venir, d’autant que les contraintes 
liées à l’environnement posent de nouvelles conditions. Ces changements s’exécutent à une 

                                                

139 Les compétences nécessaires à la prise en charge des préoccupations de développement durable (utilisation de matières premières 
et d’énergies “vertes” ou “propres” mais aussi services en matière d’environnement, traitement des déchets, captation des effluents…), 
selon les fonctions exercées, vont de la sensibilisation à la spécialisation. Elles sont évoquées dans le chapitre Les évolutions de 

l’organisation de travail, des activités, des emplois et des profils de la partie prospective de ce rapport et détaillées dans le tome II des 
annexes. 
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cadence qui peut s’emballer dans certains secteurs, que l’impulsion soit interne où qu’elle soit 
imposée par des concurrents.  

Les compétences doivent donc s’adapter à de nouveaux outils, de nouveaux produits, une plus 
grande exigence de technicité, d’autres relations de travail et d’affaires. Il convient 
d’identifier les compétences stratégiques et essentielles visées, d’anticiper les développements 
nécessaires, leur rythme, les moyens d’y faire face sans rupture, juste à temps : création de 
cursus spécifiques de formation initiale ou continue, mise à niveau en situation de travail, 
recrutement.  

Cette réflexion, déjà à l’œuvre dans les grandes entreprises, doit également faire l’objet d’une 
appropriation au sein des PME. 

 

Défi n° 4 - Des niveaux de qualification correspondant aux besoins 
réels des entreprises (en volume et en compétences requises) 

L’adéquation homme/emploi demeure l’une des clés de la performance et constitue un défi 
important pour des industries confrontées à des changements qui touchent simultanément 
plusieurs dimensions : départ d’une génération de salariés, rénovation de l’appareil de 
production, nouveaux produits,  évolution des matières premières et de l’énergie. En tant que 
branche, les industries chimiques doivent veiller à ne pas sous-dimensionner le niveau des 
qualifications nécessaires à leur adaptation.  Dans le même temps, elles doivent aussi éviter 
une inflation d’exigence qui dépasserait leurs besoins concrets140. 

L’élévation du niveau de diplôme lors du recrutement constitue une évolution attendue dans 
les industries chimiques comme dans d’autres secteurs d’activité. Par ailleurs, jusqu’à très 
récemment, les incertitudes qui pesaient sur l’emploi incitaient les jeunes à poursuivre des 
études longues en formation initiale, afin d’augmenter leurs chances d’insertion à des postes 
intéressants. Outre que la seconde tend à se nuancer désormais, ces deux assertions ne doivent 
pas masquer la réalité des embauches qui, sans les démentir, relativise leur traduction 
effective dans la branche.  
Les techniciens (bac + 2 ou 3) constituent actuellement un niveau très recherché, et le 
phénomène dépasse la chimie. Si certains profils hautement qualifiés141 sont indispensables, 
dans des proportions limitées toutefois, le surnombre peut rapidement être atteint pour les 
niveaux « intermédiaires » comme les bac + 5 (masters). Les risques de surqualification, avec 
les déceptions qu’elle engendre, sont déjà sensibles, même si les industries chimiques ne 
constituent pas le seul débouché pour les diplômés en chimie, qui conservent donc leurs 
chances de trouver ailleurs un niveau d’insertion qui leur convienne. Certains étudiants, 
rencontrés dans le cadre des investigations, expriment d’ailleurs le regret d’avoir poursuivi 
leurs études en master, les postes de techniciens avec une licence professionnelle, un BTS ou 
un DUT apparaissant plus variés et plus attractifs. 

 

                                                
140 Le problème existe surtout au niveau de la branche et des décisions qu’elle pourrait être conduite à prendre pour orienter 
l’évolution des contenus et des niveaux de formation initiale et continue. Les entreprises, et notamment les PME, tendent le 
plus souvent à retenir les candidatures les plus avantageuses pour elles et à orienter ensuite leurs salariés vers les évolutions 
de compétences qui leur sont strictement nécessaires. 
141  Le profil scientifique présenté comme le plus recherché aujourd’hui dans les grandes entreprises : bac+8 avec une double 
spécialisation. 
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Il faut donc être attentif à ne pas faire naître des bataillons de désenchantés : insuffisamment 
experts pour trouver leur place dans les postes de haute technicité, trop spécialisés ou 
simplement trop diplômés pour s’accommoder d’un statut non cadre par exemple.  

La même vigilance doit être apportée à l’évolution qualitative des cursus, en formation initiale 
et continue. Si certain contexte impose de donner une touche de “vert” à la palette de 
compétences d’une majorité de salariés, les expertises dans les domaines émergents 
concerneront un nombre limité de personnes. 

Ces considérations sont déjà prises en compte dans les actions engagées par la branche et par 
ses grandes entreprises et font l’objet de réflexions au sein de l’appareil de formation. Au 
cours de la période à venir, la démarche doit être poursuivie et généralisée, en tenant compte 
des besoins de toutes les entreprises et de leurs salariés actuels et futurs. 

Défi n° 5 - Des parcours professionnels sécurisés pour toutes les 
catégories de salariés, dans tous les types d’entreprises 
La sécurisation des parcours professionnels constitue un enjeu largement traité dans les 
dispositions légales et accords partenariaux sur la cohésion sociale, la formation tout au long 
de la vie, la modernisation du travail. Elle doit trouver sa traduction efficace dans les 
pratiques de la branche des industries chimiques, particulièrement concernées. Elle répond à 
la fois aux menaces qui pèsent réellement sur les parcours professionnels et à la volonté de 
développer une audace raisonnée142 chez les salariés, dans leur façon d’appréhender et de 
conduire leur carrière. 

Même dans le scénario le plus optimiste, la probabilité que des fermetures de sites se 
produisent et qu’une partie des activités de la chimie de base ou de la chimie des spécialités 
soit abandonnée ou se délocalise est assez importante. Des emplois sensibles143 ont été 
identifiés dans certains secteurs des industries chimiques. Enfin, divers “accidents de 
parcours” peuvent toucher des salariés quels que soient leurs niveaux de qualification et l’état 
d’avancement de leur carrière, dans cette branche comme dans beaucoup d’autres. 

La sécurisation des parcours s’appuie sur un grand nombre de dispositifs — existants, en 
cours d’élaboration ou de rationalisation —  et implique aussi bien la puissance publique que 
les branches professionnelles, l’appareil d’orientation et de formation, les entreprises et les 
salariés (ou demandeurs d’emploi) eux-mêmes. Cette implication concerne des niveaux 
d’action nationaux ou territoriaux. 

La sécurisation des parcours suppose de la part des entreprises une instrumentation et des 
pratiques de gestion prévisionnelle des emplois, des compétences et des ressources humaines 
très professionnelles, qui leur permettent : 

- dans les cas les plus sérieux, d’anticiper les plans de sauvegarde de l’emploi et d’en 
optimiser la préparation,  

- mais de façon plus commune, de réfléchir en permanence aux conditions 
d’employabilité des personnels, à la gestion de l’âge selon les caractéristiques de 
l’emploi, aux passerelles permettant d’évoluer au sein d’un groupe, de la branche ou 
d’un bassin. 

                                                
142 Estimée nécessaire par certains, considérée avec scepticisme par d’autres. 
143 Les emplois sensibles sont ceux qui sont appelés à disparaître ou dont les activités seront sérieusement modifiées (cf 
glossaire en annexe). Les emplois sensibles de la branche sont présentés dans la partie II du rapport, relative à l’analyse 
prospective. 
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Les PME, très nombreuses dans la branche et susceptibles de beaucoup évoluer (fusion, 
développement, rachat), sont concernées par ces pratiques de GPEC et reçoivent dès à présent 
un soutien qu’il conviendra probablement de renforcer afin qu’elles s’organisent dans la durée 
et assument leur responsabilité en matière d’aide à la gestion des parcours professionnels. 

 

Défi n° 6 - Une gestion innovante et décloisonnée des carrières, des 
mobilités et des âges 
La chimie « est partout » et actuellement, plusieurs secteurs importants dans le champ de ce 
CEP  ne figurent pas parmi les plus attractifs pour les jeunes diplômés de tous niveaux. Avec 
les départs prévus au cours de la décennie et même si ces derniers vont permettre de réduire 
naturellement les effectifs là où le niveau de productivité attendu l’exige, les questions du 
recrutement, de la fidélisation des personnels ou du maintien dans l’emploi des salariés âgés 
devraient peser demain davantage qu’aujourd’hui.   

Certaines entreprises, déjà confrontées à ce type de difficulté du fait de leur situation 
géographique par exemple, ont commencé à mettre en place des perspectives de carrière, des 
filières d’évolution ou encore des conditions de travail, de mobilité et de rémunération 
compétitives. Mais de façon générale, des efforts restent à accomplir dans ce domaine, 
notamment en direction des profils qui devraient se trouver en position de force (techniciens, 
agents de maîtrise) à l’instar de ce qui s’ébauche dans les industries de pointe. 

Dans la branche, la logique de gestion des ressources humaines dominante apparaît encore 
trop fortement administrative d’une part, centrée sur la négociation et le compromis « in 
extremis » d’autre part. Elle pourrait céder le pas à une approche du dialogue social plus 
anticipatrice et constructive, et à des activités de gestion prévisionnelle des emplois, des 
compétences et des ressources humaines plus prononcées et éclairées selon un angle plus 
moderne (système de reconnaissance, de progression et de mobilité tenant compte des 
situations et des attentes réelles des salariés).  

 

Défi  n° 7 – Une transmission régulée des savoir-faire  
D’importantes vagues naturelles de départ144 à la retraite et la probabilité de quelques 
fermetures de sites posent le problème de la transmission de compétences souvent 
patiemment construites. Les industries chimiques auront à s’organiser pour éviter ce qui s’est 
passé dans d’autres secteurs frappés par des mutations ou des délocalisations : la perte brutale 
de savoir-faire, la difficulté à rappeler les anciens pour qu’ils transmettent leur héritage ou 
simplement la disparition d’une certaine qualité d’exécution.  

La transmission doit être pensée par la fonction RH et se prépare très en amont des départs. 
Dans le cas d’une industrie soumise à des aléas, la connaissance des compétences 
“critiques”145 doit être actualisée en permanence et le niveau de transmission indispensable 
(en volume et qualité) précisément défini pour éviter toute rupture dans la chaîne de 
compétences. Les solutions, parfois déjà mises en œuvre, sont à rechercher du côté de 
l’entreprise “apprenante”, du tutorat, de la capitalisation des savoirs et des savoir-faire. 

                                                
144 Largement plus de la moitié des effectifs sont concernés par un départ à la retraite d’ici 2020. 
145 Les compétences « critiques » sont des compétences essentielles pour l’activité qui, portées par un petit nombre 
d’individus,  risquent de disparaître (cf. glossaire en annexe ). 



 

INTERFACE/DGEFP/CPNE des industries chimiques - CEP – Rapport final – Mai 2008 
 

200 

VERS UN SCHEMA DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES 

(SDRH) DE LA BRANCHE DES INDUSTRIES CHIMIQUES 

 

LES VISIONS A CONCILIER 

D’indéniables divergences d’intérêts 
L’hétérogénéité de la branche des industries chimiques — et, à l’intérieur de celle-ci, des 
secteurs composant le périmètre du CEP —  se traduit par une certaine polyphonie sur les 
constats comme sur les probabilités d’évolution, et par de vraies difficultés pour s’écouter et 
s’entendre. Ces difficultés se renforcent encore si l’on ajoute les paramètres de taille des 
entreprises146, d’organisation, de présence ou non à l’international, de perspectives 
économiques, de profils des effectifs… L’histoire commune au sein de la branche a su donner 
lieu à des principes partagés, notamment dans la convention collective, mais les axes de 
décision et de mutualisation pourraient encore s’étendre pour le bénéfice de tous. 

Deux principales tendances dans les prises de position  
Au-delà des différences de nature, de nombreuses divergences d’opinions entre les catégories 
d’acteurs (pouvoirs publics, partenaires sociaux, experts scientifiques, industriels) se sont 
exprimées, desquelles il est possible de dégager deux grandes tendances : 

UNE PREMIERE TENDANCE QUI APPROUVE OU TOLERE LA SELECTION DE FILIERES 

D’AVENIR 

Certains jugent inéluctable d’entraîner la chimie en France vers un « repositionnement par le 
haut », en prenant acte de la logique capitalistique dominante et de l’impossibilité147 de la 
contrôler. Ceux-là admettent une stratégie industrielle de la branche et des pouvoirs publics 
orientée vers l’appui à des secteurs (et/ou à des filières de production) jugés porteurs et à la 
R&D qui permet de les développer. C’est l’option du scénario optimiste de « sursaut ».  

Dans cette optique, l’accompagnement des autres secteurs a essentiellement pour but 
d’assurer une transition paisible entre la chimie d’aujourd’hui et celle de demain. Il est à noter 
que cette tendance n’exclut pas la possibilité pour des secteurs aujourd’hui fragilisés en 
France de se maintenir néanmoins, d’autant que la chimie de l’avenir, telle qu’elle est 
valorisée, est souvent assez éloignée de résultats industriels immédiats. Mais elle n’en fait pas 
son credo. 

UNE SECONDE TENDANCE QUI PRIVILEGIE LA CHIMIE « HISTORIQUE » 

D’autres acteurs s’attachent à la sauvegarde de l’ensemble des secteurs historiques de la 
chimie en France, utiles à son autonomie de développement et au maintien de l’emploi — 
sans d’ailleurs exclure les secteurs émergents. Ils récusent la logique capitalistique qui préside 

                                                
146 Les PME ne sont d’ailleurs pas toujours bien représentées dans les fédérations, et leurs intérêts spécifiques peuvent donc 
se révéler moins bien pris en compte. 
147 Pour certains, il n’est pas seulement « impossible » mais plutôt « non pertinent » de chercher à « contrôler » ou à 
« administrer » cette logique capitalistique : cela constituerait selon eux un frein à tout avenir des industries chimiques 
(hésitation des investisseurs face aux contraintes imposées). 
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aux investissements et aux orientations des industries, responsable selon eux de lourdes pertes 
d’emplois qui auraient dû être évitées. 

UNE BASE COMMUNE NEANMOINS, SURTOUT EN TERMES DE GPEC ET DE FORMATION 

La première tendance s’est avérée plus soutenue dans le cadre du pilotage de l’étude comme 
des consultations d’experts, et relève d’une analyse de la situation intégrant les probabilités de 
survenance de façon plus réaliste. Elle conduit à refléter dans les préconisations la volonté de 
mettre en œuvre le scénario de « sursaut ».  

La seconde remet plus radicalement en cause les orientations prises par les industries 
chimiques. 

En matière de GPEC, de GRH ou de formation, toutefois, ces deux tendances laissent la place 
à des analyses et à des buts communs, qui sont systématiquement exploités dans le SDRH 
proposé. 

 

La convergence sur trois constats, à traduire dans les mesures pour 
l’emploi et la formation 
Malgré les différences d’intérêts, de perceptions de l’avenir et de positions sur les options à 
privilégier, la convergence s’établit autour de trois constats dont la prise en compte devrait 
permettre de relever les défis “RH” qui se posent à la branche. Les deux premiers 
correspondent à des tendances déjà affirmées dans la société française et qui se sont imposées 
depuis plusieurs années comme des axes de réflexion et de négociation, le troisième pose une 
question classique de gestion des ressources humaines mais qui prend un relief particulier 
pour des industries chimiques confrontées à une situation de recomposition inédite. 

 

! Premier constat : il est indispensable de mieux anticiper et préparer les évolutions 
des emplois, des compétences, des parcours des salariés, dans un paysage industriel 
investi par les PME 

Les très grandes entreprises ne constituent plus à elles seules l’avenir de la branche en France, 
même si tout doit être tenté pour les retenir. Mais elles disposent de services fonctionnels qui 
sont en capacité d’élaborer des stratégies d’anticipation en matière de GRH, aux 
conséquences plus ou moins heureuses. De telles pratiques sont plus rares et complexes dans 
les PME et a fortiori les TPE, qui représentent pourtant  les forces dynamiques de la branche, 
notamment en matière d’emploi.  

Il est donc impératif de développer et d’harmoniser des pratiques de prévision en matière de 
gestion des emplois, des compétences et des ressources humaines et de les diffuser auprès de 
l’ensemble des entreprises de la branche. Des opérations en direction des PME ont été 
réalisées (dont Visa Reach, qui s’achève). Il importe de passer de la sensibilisation à la 
pérennisation des pratiques. 

 



 

INTERFACE/DGEFP/CPNE des industries chimiques - CEP – Rapport final – Mai 2008 
 

202 

! Deuxième constat : la qualification se construit tout au long d’une 
carrière ; il faut en prendre acte et adapter en conséquence le système de 
formation et de reconnaissance des acquis  

La loi du 4 mai 2004 sur la formation tout au long de la vie et le dialogue social a permis de 
mieux réaliser comment se construisent les compétences et les parcours professionnels. Le 
regard sur les acquis de chaque individu au fil de son parcours personnel doit continuer à 
évoluer dans les industries chimiques. 

La vision traditionnelle de la formation imprègne encore largement les mentalités, les 
pratiques et les choix. Pourtant, la pluralité des lieux et des modes d’apprentissage, la légitime 
valorisation de l’expérience, le rôle du terrain sont reconnus comme structurants dans la façon 
dont il faudra désormais penser la formation : des parcours individualisés, discontinus, 
donnant lieu à une traçabilité organisée et à un système d’évaluation et de reconnaissance 
assoupli mais fondé sur des référentiels partagés. 

Si la philosophie est belle, la métamorphose du système, l’articulation entre la formation 
initiale et continue (voire la disparition de toute frontière entre les deux) est loin d’être 
accomplie. Les industries chimiques, qui dans certains domaines impliquent de nombreux 
savoirs d’action, ont des bénéfices particuliers à attendre de la mise en œuvre des réformes 
nécessaires.  

Le système de formation et de validation à construire ne devrait plus permettre qu’une 
branche se trouve face à des constats d’inadéquation entre les profils de ses effectifs et les 
exigences de l’activité. Tous les instruments juridiques sont réunis pour que ce ne soit plus 
possible. L’appareil de formation et de reconnaissance est en cours de rénovation. La partie la 
plus complexe à réussir concerne l’articulation des différents systèmes (référentiels, titres et 
diplômes, passerelles, instances et outils de la traçabilité…) aux différents niveaux dont le 
niveau européen. La question ne se limite pas au périmètre des industries chimiques, mais la 
branche a néanmoins un rôle actif à tenir.  

 

! Troisième constat : l’avenir des industries chimiques en France se bâtit avec des 
hommes et des femmes, il faut se donner les moyens de les attirer et de les retenir 

Les industries chimiques, fleuron de l’industrie française, ont longtemps été avant tout des 
industries de main-d’œuvre où l’on faisait volontiers toute sa carrière, avec des mobilités pour 
les ingénieurs et les cadres et une grande stabilité pour la plupart des autres catégories de 
personnels. Elles trouvaient sans difficulté le personnel qui leur convenait et ne craignaient 
pas de le voir s’évader vers d’autres horizons.  

Cette réalité est en train de changer, et il s’avère délicat, tout au moins, d’attirer les « bons » 
profils, même si les chimistes ne manquent pas. L’image de la chimie — son impact sur 
l’environnement, la sécurité de l’emploi et les conditions de travail que l’on y trouve — s’est 
dégradée notamment auprès des jeunes générations. Le vieillissement des ressources 
humaines impose de réfléchir à la relève et de trouver les moyens d’attirer et de fidéliser, sur 
la base de perspectives convaincantes, les équipes de demain. 
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L’INTERET D’UN SDRH DE BRANCHE 

Malgré les différences et en les intégrant à la réflexion, il y a donc matière à dégager un socle 
consensuel de dispositions à prendre pour faire évoluer positivement les pratiques en matière 
de gestion des emplois, des compétences et des ressources humaines.  

Si la vocation d’un contrat d’études prospectives est avant tout d’éclairer la réflexion pour 
contribuer à construire les pratiques de GPEC de la branche, il apparaît important que ses 
préconisations puissent évoluer sans difficulté vers des recommandations opérationnelles. 
Pour cette raison, le choix a été fait de les présenter sous la forme d’un SDRH des industries 
chimiques, permettant à l’ensemble des acteurs investis dans la branche de disposer d’une 
feuille de route pour les années à venir. Pour que cette feuille de route devienne effective, 
certaines recommandations — concernant la branche dans son ensemble — devront s’inscrire 
dans la négociation d’accords-cadres ; d’autres relèvent du choix des entreprises et pourront 
constituer une indication dans leur prise de décision et leurs négociations internes. 

Un SDRH offre en effet la possibilité de passer en “mode projet” sur la base d’axes 
stratégiques acceptés et partagés, avec déjà les principaux contours des actions à conduire. 
Naturellement, dans le cadre du CEP, les axes stratégiques et mesures opérationnelles que 
comporte ce SDRH ont valeur de propositions et ne se substituent nullement aux décisions 
issues de la négociation nationale qui resteront à prendre. 

Par ailleurs, le principe d’un SDRH de branche, s’il comporte des éléments structurants liés à 
l’identité des industries chimiques, n’exclut pas le rapprochement nécessaire avec les autres 
branches et l’évocation des passerelles indispensables pour faciliter la circulation des 
compétences et des personnes au sein d’un paysage industriel probablement appelé désormais 
à se recomposer selon des cycles beaucoup plus courts que dans le passé. 
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Le Schéma Directeur des Ressources 
Humaines des industries chimiques 
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LE SDRH, MODE D’EMPLOI 

 

Le SDRH présenté dans les pages suivantes propose une stratégie de protection et de 
développement des ressources humaines de la branche des industries chimiques, à la mesure 
des évolutions économiques et sociales qui apparaissent comme inéluctables pour la décennie 
à venir. 

Il reflète également le choix par la branche de privilégier les orientations —  en matière de 
gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences (GPEEC), de gestion des 
ressources humaines (GRH ) et de formation — qui donneront ses chances au scénario décrit 
comme « optimiste ». 

Il s’efforce donc de relayer directement les défis présentés dans le premier chapitre des 
préconisations, relatif aux « enjeux ». 

 

! Sur un plan pratique, le SDRH se compose de deux éléments : 

1. En premier lieu, un tableau synoptique, qui permet de visualiser : 

a. Trois volets structurants (grandes orientations du SDRH qui reflètent les 
trois constats consensuels effectués par les partenaires) au sein desquels se 
répartissent les douze axes stratégiques du SDRH.  

b. L’articulation des axes stratégiques avec une série de dix mesures susceptibles 
de faire évoluer la branche dans la direction souhaitée. 

c. L’articulation des axes et des mesures avec les principales catégories 
d’actions, détaillées au sein des 10 fiches mesures. 

2. En second lieu, la description plus détaillée de chaque volet du SDRH et de ses axes 
stratégiques avec pour chacun : 

a. Les constats ayant conduit au choix de cet axe 

b. Les objectifs d’évolution  

c. Les solutions à explorer (renvoyant aux dix mesures retenues). 

 

! Les pistes d’opérationnalisation de ce SDRH sont présentées dans un chapitre spécifique 
où chacune des dix mesures fait l’objet d’une fiche synthétique détaillant quelques pistes 
d’action. 

 

Le SDRH forme un ensemble articulé. Les trois volets et les douze axes stratégiques présentent des liens 
d’interdépendance.  

C’est également le cas des dix mesures auxquelles renvoient les axes stratégiques. Chaque mesure peut 
contribuer à la mise en œuvre de plusieurs axes d’évolution et ces derniers reposent en général sur le recours à 
plusieurs mesures.  

Enfin, certaines mesures constituent des conditions de réussite pour l’ensemble du projet d’évolution. C’est le 
cas notamment de la mesure 10, relative à la fonction RH, dont la finalité est de soutenir et renforcer les 
pratiques de cette fonction pour faciliter la mise en œuvre des actions nécessaires. 
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STRUCTURE DU SDRH  

 

 

Volet 1 : Mobilisation de la branche pour améliorer  la gestion prévisionnelle des 
effectifs, des emplois et des compétences  

- Axe 1 : mieux piloter  

- Axe 2 : mieux anticiper  

- Axe 3 : mieux sécuriser les parcours professionnels 

 

Volet 2 : Mise en cohérence de la formation « tout au long de la vie »  

- Axe 4 : orienter  

- Axe 5 : préparer les profils de demain  

- Axe 6 : renforcer la cohérence des systèmes de formation et de validation des acquis 

- Axe 7 : rechercher l’efficacité des méthodes pédagogiques  

 

Volet 3 : Renforcement de l’attractivité des carrières au sein des industries chimiques 

- Axe 8 : optimiser le recrutement  

- Axe 9 : moderniser le système contribution/rétribution  

- Axe 10 : accroître les perspectives d’évolution professionnelle  

- Axe 11 : favoriser la mobilité 

- Axe 12 : dynamiser le management  
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LE SYNOPSIS DU SDRH 

 

Volet SDRH Axe stratégique Mesures Catégories d’actions  

Axe 1 : mieux piloter 

Poursuivre la mise en place, à 

tous les niveaux, des outils de 

gestion prévisionnelle des 

effectifs  

 

M 1 - Outils de GPEEC : enrichir une représentation fiable et 

partagée de l’emploi dans la branche, afin de mieux agir. 

M 2 - Prévision et pilotage des RH : améliorer les pratiques de 

GPEEC et de GRH de la branche par la mutualisation de 

méthodes, d’outils et d’expériences issus du terrain. 

- Renforcer la veille et l’observation de terrain pour 

répondre aux nouveaux besoins de la branche. 

- Assurer la diffusion et l’appropriation des outils par tous. 

Axe 2 : mieux anticiper 

Accentuer l’effort déjà entrepris 

par la branche pour sa gestion 

prévisionnelle des emplois et des 

compétences, notamment auprès 

des PME/TPE. 

M 3 - Développement des compétences : assurer au secteur 

des industries chimiques, par tous les moyens adéquats, le 

maintien ou l’acquisition des compétences nécessaires à son 

évolution (compétences nouvelles, stratégiques ou critiques)

  

M 2 - Prévision et pilotage des RH 

M 10 - Fonction RH : soutenir et renforcer les pratiques de la 

fonction RH, pour faciliter la mise en œuvre des actions 

nécessaires 

- Intégrer les contenus nécessaires à l’évolution des 

compétences dans les cursus de formation initiale et 

continue. 

- Professionnaliser la fonction RH au sens large (DRH, 

managers, responsables de formation). 

- Enrichir les pratiques des entreprises en matière de GPEC.  

- Enrichir les pratiques des entreprises en matière de GRH. 

Volet 1 - 

Mobilisation de la 

branche pour 

améliorer  la 

gestion 

prévisionnelle des 

effectifs, des 

emplois et des 

compétences. 

 

Axe 3 : mieux sécuriser les 

parcours professionnels 

Permettre aux personnes 

d’envisager sereinement leurs 

mobilités et leur carrière, et 

faciliter le bon déroulement des 

plans de sauvegarde de l’emploi 

par le partage de méthodes, 

d’outils et d’expériences 

M 2 - Prévision et pilotage des RH 

M 4 - Système de formation : adapter l’ingénierie des 

dispositifs et des cursus aux caractéristiques de la formation 

tout au long de la vie 

M 6 - Communication/orientation : donner des repères pour 

attirer et orienter des candidats potentiels vers les métiers de la 

chimie ou pour permettre aux professionnels d’évoluer au sein 

de la branche par des actions d’information, de communication 

et d’accompagnement ciblées selon les âges, les populations et 

les niveaux de qualification 

M8 – Mobilité : Favoriser la mobilité professionnelle 

 

M 9 - Management : optimiser les pratiques managériales au 

sein des entreprises et renforcer le rôle du management dans la 

gestion des RH, des compétences et de la performance. 

M 10 - Fonction RH . 

- Enrichir les pratiques des entreprises en matière de 

GPEC.et de GRH. 

- Adapter l’ingénierie des dispositifs de formation 

- Adapter l’ingénierie et l’accompagnement des parcours. 

- Communiquer pour permettre aux personnes 

! de se repérer et s’orienter dans l’offre de formation, 

! de s’informer sur les perspectives d’évolution 

professionnelle et de mobilité. 

 

 

- Assurer l’accompagnement des salariés dans la 

sécurisation de leurs parcours. 

- Mettre l’accent sur les liens entre management et GRH. 

- Professionnaliser la fonction RH. 

- Se doter d’outils et de systèmes d’information dédiés à la 

GRH. 
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Volet SDRH Axe stratégique Mesures Catégories d’actions 

Axe 4 : orienter 

Communiquer plus tôt et plus 

efficacement sur les champs 

professionnels ouverts par la 

chimie 

 

M 6 - Communication/orientation : donner des repères 

pour attirer et orienter des candidats potentiels vers les 

métiers de la chimie ou pour permettre aux professionnels 

d’évoluer au sein de la branche par des actions 

d’information, de communication et d’accompagnement 

ciblées selon les âges, les populations et les niveaux de 

qualification 

 

M 10 - Fonction RH : soutenir et renforcer les pratiques 

de la fonction RH, pour faciliter la mise en œuvre des 

actions nécessaires. 

- Communiquer et informer sur les industries chimiques et 

leurs métiers pour favoriser l’attractivité de la branche. 

- Communiquer  

! pour permettre aux personnes de se repérer et s’orienter 

dans l’offre de formation, 

! pour informer sur les perspectives d’évolution 

professionnelle et optimiser le recrutement et la mobilité. 

- Professionnaliser la fonction RH sur ses principales activités. 

- Se doter d’outils et de systèmes d’information dédiés à la 

GRH. 

Axe 5 : préparer les profils de 

demain 

Refléter dans les cursus les besoins 

en compétences nouvelles,  

stratégiques ou critiques 

M 3 - Développement des compétences : assurer au 

secteur des industries chimiques, par tous les moyens 

adéquats, le maintien ou l’acquisition des compétences 

nécessaires à son évolution (compétences nouvelles, 

stratégiques ou critiques).  

 

M 10 - Fonction RH  

- Intégrer les contenus nécessaires à l’évolution des 

compétences dans les cursus de formation initiale et 

continue. 

- Professionnaliser la fonction RH, notamment sur l’analyse 

des besoins et le choix de modalités de développement des 

compétences. 

Axe 6 : renforcer la 

cohérence des systèmes de 

formation et de validation des 

acquis 

Développer une vision systémique 

de la formation 

M 4 - Système de formation : adapter l’ingénierie des 

dispositifs et des cursus aux caractéristiques de la 

formation tout au long de la vie  

 

M 10 - Fonction RH  

- Adapter l’ingénierie des dispositifs (modularisation). 

- Adapter l’ingénierie et l’accompagnement des parcours. 

- Professionnaliser la fonction RH sur ses principales activités. 

- Se doter d’outils et de systèmes d’information dédiés à la 

GRH. 

Volet 2 - Mise en 

cohérence de la 

formation « tout au 

long de la vie » 

 

Axe 7 : rechercher l’efficacité 

des méthodes pédagogiques 

Articuler  le développement des 

compétences à la réalité des 

situations professionnelles tout en 

optimisant la dépense. 

M 5 - Méthodes pédagogiques : développer le choix de 

méthodes pédagogiques performantes et adaptées aux 

caractéristiques des entreprises et des apprenants 

(alternance, formation-action, tutorat, formation à distance) 

 

M 10 - Fonction RH  

- Privilégier une logique d’alternance et mieux prendre en 

compte la réalité du terrain et les besoins des individus dans 

les modalités de l’offre de formation initiale et continue. 

- Favoriser l’individualisation des contenus et des situations 

d’apprentissage 

- Développer à bon escient une formation à distance de qualité 

pour  répondre aux besoins massifs de formation et aux 

contraintes de production. 

- Professionnaliser la fonction RH sur ses principales activités. 
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Volet SDRH Axe stratégique Mesures Catégories d’actions 

Axe 8 : optimiser le recrutement 

Optimiser la qualité des recrutements 

internes et externes à tous les niveaux 

territoriaux et dans tous les bassins 

d’emploi 

M 6 - Communication/orientation : donner des repères pour 

attirer et orienter des candidats potentiels vers les métiers de la 

chimie ou pour permettre aux professionnels d’évoluer au sein 

de la branche par des actions d’information, de communication 

et d’accompagnement ciblées selon les âges, les populations et 

les niveaux de qualification 

M 10 - Fonction RH :  soutenir et renforcer les pratiques de la 

fonction RH, pour faciliter la mise en œuvre des actions 

nécessaires. 

- Communiquer et informer sur les perspectives d’évolution 

professionnelle et optimiser le recrutement et la mobilité. 

- Professionnaliser le recrutement. 

Axe 9 : moderniser le système 

contribution/rétribution 

Aider les entreprises — notamment 

les PME — à moderniser leur système 

contribution/rétribution en l’adaptant 

aux âges et situations de travail 

M 7 - Contribution/rétribution : mutualiser la connaissance 

et les bonnes pratiques des systèmes de rétribution 

 

M 10 - Fonction RH  

 

- Enrichir les pratiques des entreprises en matière de système 

de contribution/rétribution. 

- Favoriser la mutualisation des pratiques des entreprises en 

matière de système de contribution/rétribution. 

- Professionnaliser la fonction RH sur ses principales activités 

Axe 10 : accroître les 

perspectives d’évolution 

professionnelle 

Faire de la gestion de carrière un 

moyen d’attractivité, de motivation de 

fidélisation et de développement des 

compétences pour répondre aux 

besoins 

M 2 – Prévision 

M 7 - Contribution/rétribution  

M 6 - Communication/orientation  

M 4 - Système de formation  

M 9 – Management : optimiser les pratiques managériales au 

sein des entreprises et renforcer le rôle du management dans la 

gestion des ressources humaines, des compétences et de la 

performance 

M 10 - Fonction RH  

- Enrichir les pratiques des entreprises en matière de GRH. 

- Agir sur l’ensemble des composantes de la rétribution 

- Communiquer et informer sur les perspectives d’évolution 

professionnelle et optimiser le recrutement et la mobilité. 

- Mettre l’accent sur les liens entre management et GRH. 

- Professionnaliser la gestion des carrières. 

Axe 11 : favoriser la mobilité 

Anticiper les situations et renforcer la 

capacité à accompagner toutes les 

mobilités 

M 8 - Mobilité : Favoriser la mobilité professionnelle 

 

M 6 - Communication/orientation  

M 10 - Fonction RH 

- Encourager la mobilité dans les cursus de formation initiale. 

- Faciliter les parcours de mobilité au sein de l’entreprise. 

- Assurer l’accompagnement des salariés dans la sécurisation 

de leurs parcours. 

- Communiquer et informer pour optimiser la mobilité. 

- Professionnaliser la fonction RH sur ses principales activités. 

Volet 3 - 

Renforcement 

de 

l’attractivité 

des carrières 

au sein des 

industries 

chimiques 

 

Axe 12 : dynamiser le management 

S’appuyer sur un management 

professionnalisé pour développer 

l’innovation, les compétences et créer 

les conditions de la motivation 

M 9 – Management 

M 10 - Fonction RH  

 

- Mettre en place un dispositif de sensibilisation et de 

formation dédié au management. 

- Promouvoir une organisation adaptée à l’exercice du 

management. 

- Professionnaliser la fonction RH sur ses principales activités. 
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LES GRANDES ORIENTATIONS ET AXES STRATEGIQUES  

 

VOLET 1 : MOBILISATION DE LA BRANCHE POUR AMELIORER  LA 
GESTION PREVISIONNELLE DES EFFECTIFS, DES EMPLOIS ET DES 
COMPETENCES 

Axe 1 : mieux piloter 
Poursuivre la mise en place, à tous les niveaux, des outils de gestion prévisionnelle des 

effectifs  

CONSTATS  

Des outils incomplets, hétérogènes ou inexistants 

Comme beaucoup de branches professionnelles, celle des industries chimiques est assez peu 
renseignée sur les caractéristiques de ses ressources humaines, en tout cas sur les registres utiles 
à une gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences. 

À un niveau national, les grands secteurs de la branche disposent en général148 de leurs données 
propres sur les entreprises, essentiellement sur les principaux indicateurs économiques mais 
assez rarement sur les thématiques RH. Les données sur les pyramides des âges ne sont en 
général pas mutualisées. Avant le CEP, il n’existait pas d’informations relatives à la 
représentation des principales familles professionnelles dans chaque secteur. 

Le niveau régional produit également ses propres données, qui ne correspondent pas toujours aux 
données nationales sur les différentes répartitions par région. 

Ces différentes sources s’avèrent impossibles à agréger, car elles reposent sur des périmètres 
différents. Des outils comme les bilans sociaux (qui ne concernent, de façon obligatoire, que les 
entreprises de plus de 300 salariés) sont inexploitables car fondés sur des rubriques, des 
indicateurs et des modes d’exploitation hétérogènes. 

La vocation de l’Observatoire des métiers des industries chimiques est de piloter au niveau 
national l’ensemble des actions liées à la description des métiers, activités et compétences et à 
l’anticipation de leurs évolutions. Depuis sa création, il a entrepris la consolidation d’un certain 
nombre de chiffres sur la branche, la définition d’un périmètre d’observation (lié à la convention 
collective) et la construction de tableaux de bord qui lui permettront de suivre désormais 
l’évolution de la branche.  

Toutefois, des incertitudes pèsent encore sur la possibilité de réaliser des extractions partielles de 
ces données afin de procéder à des analyses sur des champs restreints croisant plusieurs 
paramètres (dans le cadre d’un diagnostic territorial sur une filière incluant plusieurs secteurs, 
par exemple). 

                                                
148 Ce n’est pas toujours le cas pour les groupes internationaux. 
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Des données plus précises et plus fines (comme par exemple le transfert d’effectifs d’un secteur 
à un autre, d’une entreprise à l’autre, vers la sous-traitance, etc.), quand elles sont connues à 
l’échelle régionale, devraient être agrégées au niveau de la branche. 

 

OBJECTIFS D’EVOLUTION  

- Faciliter la gestion prévisionnelle des effectifs  
- Se donner les moyens de suivre statistiquement et qualitativement les paramètres intéressants 

pour les problématiques de GPEEC et de GRH telles qu’elles peuvent se présenter 
(trajectoires des salariés concernés par des PSE, moyenne d’âge de départ à la retraite par 
secteur, par famille professionnelle, par région, etc.) 

SOLUTIONS A EXPLORER 

La construction d’outils de pilotage (notamment tableaux de bord, statistiques) implique une 
réflexion commune des fédérations patronales, des organisations syndicales de salariés et des 
entreprises, coordonnée par l’OPIC. Elle devrait permettre d’analyser les indicateurs pertinents 
pour tous, les moyens d’harmoniser et de mutualiser les données pour que les exploitations utiles 
soient rapidement possibles en toute situation. Les institutions de la statistique publique (à un 
niveau régional et national) pourraient y être associées selon les besoins. 

La concertation ne devrait pas se limiter à la branche mais impliquer les branches connexes et 
associer l’OPIC à d’autres observatoires. Considérer ensemble ces champs d’observation, avec 
des outils compatibles, permettrait de s’ajuster à la réalité des recompositions du paysage 
industriel et à la nécessité d’anticiper les passerelles d’une branche à l’autre, en cas de fermeture 
de site par exemple.  C’est d’ailleurs ce que suggèrent les recommandations développées dans le 
rapport « Anticiper et concerter les mutations »149. 

Deux mesures présentent des pistes d’action utiles pour la mise en œuvre de cet axe stratégique : 

! Mesure 1 - Outils de GPEEC : enrichir une représentation fiable et partagée de 
l’emploi dans la branche, afin de mieux agir. 

! Mesure 2 - Prévision : améliorer les pratiques de GPEEC et de GRH de la branche par 
la mutualisation de méthodes, d’outils et d’expériences issus du terrain. 

 

Axe 2 : mieux anticiper 
Accentuer l’effort déjà entrepris par la branche pour sa gestion prévisionnelle des emplois et 

des compétences, notamment auprès des PME/TPE 

CONSTATS  

Des entreprises et des salariés trop fréquemment « au pied du mur » 
La prise de conscience sur la nécessité de mieux anticiper l’évolution de l’emploi et des 
compétences date déjà de quelques années. Les entreprises portent d’ailleurs une attention accrue 
aux obligations d’anticipation depuis la promulgation de l’article 72 de la loi de cohésion sociale 
du 18 janvier 2005 dite Loi Borloo. 

 

                                                
149 Rapport sur l’obligation triennale de négocier de juillet 2007, réalisé par Henri Rouilleault, ancien directeur de l’ANACT. 
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Cette prise de conscience vaut en particulier pour les industries chimiques qui ont été le théâtre 
de plusieurs plans de sauvegarde de l’emploi dans un passé récent, certains pressentis, d’autres 
survenant avec un effet de surprise.  
 
Dans des situations moins extrêmes, des entreprises relèvent parfois le besoin de profils plus 
qualifiés que ceux dont elles disposent. Un écart se serait creusé entre les exigences de 
qualification qu’impose l’état du marché et le niveau des effectifs actuels, que l’on attend  plus 
ou moins patiemment de pouvoir remplacer.  
 
La question des aptitudes à évoluer se pose sérieusement dans certains cas, qui ne sont pas les 
plus fréquents. Les personnes de faible niveau de qualification initiale et qui n’ont pas “appris à 
apprendre” ont souvent besoin d’un temps plus long pour développer leurs compétences et de 
modalités d’apprentissage spécifiquement  adaptées.  
 
Pourtant, la prise progressive de responsabilités professionnelles par des personnes à l’origine 
dépourvues de toute qualification se constate fréquemment. Une majorité d’opérateurs a su 
s’adapter aux évolutions technologiques qui ont considérablement modifié la nature du travail de 
production et de maintenance. Ces phénomènes ordinaires démontrent que l’inaptitude à 
affronter les évolutions nécessaires est marginale. En revanche, l’absence de toute anticipation 
raisonnée des besoins en compétences et d’une programmation des développements nécessaires 
—  par la formation ou par d’autres voies — hypothèque lourdement les chances des salariés de 
répondre à une brutale élévation des exigences. 
 
C’est précisément pour permettre de calibrer ces temps de préparation et ces modalités de 
développement des compétences que la GPEC est indispensable.  
 
La branche, peu armée dans ce domaine même dans ses grandes entreprises, a engagé depuis 
2003 des efforts pour rattraper son retard. Des dispositifs de sensibilisation à la GPEC ont été 
développés ces dernières années par l’État et la branche professionnelle en direction des PME.  
 
Néanmoins, les  partenaires sociaux et les professionnels estiment eux-mêmes qu’il reste une 
marge de progression importante. La formation par exemple est encore largement axée sur 
l’adaptation au poste et aux contraintes de sécurité ; elle laisse trop peu de place à une logique de 
préparation à l’évolution de l’emploi ou de la carrière. 

OBJECTIFS D’EVOLUTION  

- Favoriser le développement des pratiques de Gestion Prévisionnelle des Emplois et 
Compétences auprès des petites entreprises de la branche, continuer à encourager leur 
développement auprès des moyennes entreprises et accompagner la mise en œuvre et 
l’évaluation des accords triennaux pour les entreprises de plus de 300 salariés.    

SOLUTIONS A EXPLORER 

L’étude a permis de définir les emplois sensibles, les compétences stratégiques, essentielles ou 
critiques150 à développer dans les prochaines années, pour chaque profil151. 

                                                
150 Cf. les définitions précises de ces trois notions dans le glossaire, en annexe. 
151 Cf. la description globale de ces besoins dans la 2e partie du rapport relative à l’analyse prospective et pour le détail par profil, 
le tome 2 des annexes. 
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Sur la base de cette analyse, les référentiels de formation initiale et continue doivent être 
revisités et adaptés en conséquence, afin que les cursus répondent effectivement aux besoins (cf 
axe 5). 
 
Mais au sein des entreprises, des voies multiples existent pour développer ces compétences, par 
la formation mais aussi par des modalités d’apprentissage in situ, par des parcours professionnels 
confrontant à la nécessité et à l’opportunité de s’approprier les savoirs et savoir-faire nécessaires.   
 
C’est aux responsables qui portent la fonction RH — responsables RH mais aussi dirigeants, 
managers de proximité — d’identifier les besoins de leurs équipes, en matière de compétences, à 
court, moyen et long terme et d’organiser les parcours professionnalisants, individuels et 
collectifs, qui permettront de les acquérir dans les conditions les plus favorables pour l’entreprise 
et pour les salariés. 
 
Il reste important d’assurer une bonne appropriation de l’obligation d’effectuer une gestion 
prévisionnelle des emplois et des compétences, mais aussi de la démarche méthodologique que 
cela suppose et de l’intérêt partagé pour les entreprises (même non soumises à l’obligation) et les 
salariés. Dans cette perspective, le principe d’une négociation de branche sur la GPEC doit être 
réaffirmé. 
 
La quasi totalité des mesures détaillées dans le dernier chapitre du rapport viennent en soutien à 
la mise en œuvre de l’axe stratégique « mieux anticiper ».  Parmi elles, les mesures listées ci-
dessous sont particulièrement importantes. 

 

! Mesure 2 - Prévision et pilotage RH : améliorer les pratiques de GPEEC et de GRH de 
la branche par la mutualisation de méthodes, d’outils et d’expériences issus du terrain 

! Mesure 3 - Développement des compétences : assurer au secteur des industries 
chimiques le maintien ou l’acquisition des compétences nécessaires à son évolution 
(compétences nouvelles, stratégiques ou critiques) 

! Mesure 10 – Fonction RH : soutenir et renforcer les pratiques de la fonction RH, pour 
faciliter la mise en œuvre des mesures nécessaires.  

 

Axe 3 : mieux sécuriser les parcours professionnels 
Permettre aux personnes d’envisager sereinement leurs mobilités et leur carrière, et faciliter le 

bon déroulement des plans de sauvegarde de l’emploi par le partage de méthodes, d’outils et 

d’expériences. 

CONSTATS 

Des salariés particulièrement exposés 
La sécurisation des parcours professionnels constitue un sujet obligatoire dans tous les secteurs 
d’activité compte tenu de l’évolution du travail en général.  
 
La branche des industries chimiques est d’autant plus concernée que de nombreux PSE ont été 
vécus récemment et que certains de ses secteurs sont réputés fragiles. De plus, les décisions de 
délocalisation, dictées par des stratégies supranationales, laissent parfois peu de possibilité pour 
une information préalable suffisante et une transition facile. 
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OBJECTIFS D’EVOLUTION 

Développer des pratiques collectives et individuelles de prévention et d’accompagnement pour 
sécuriser les parcours professionnels, conformément à la loi du 4 mai 2004 et à l’accord sur la 
modernisation du travail du 11 janvier 2008, qui fera l’objet d’une transcription législative. 

SOLUTIONS A EXPLORER 

Quel que soit le niveau de stabilité apparente ou réelle du secteur, il s’agit en premier lieu de 
diffuser auprès de la fonction RH, du management, des salariés et de leurs représentants une 
perception commune des caractéristiques d’un parcours professionnel sécurisé et des mesures 
d’accompagnement qui le jalonnent. 

Un parcours sécurisé se signale notamment par : 

- une entrée “éclairée” dans le secteur (orientation, visibilité sur les perspectives, les filières de 
carrière, statistiques sur l’emploi, positionnement à  l’entrée et en cours de carrière), 

- une précarité limitée (contrats précaires ou aidés soumis à des exigences pour les 
employeurs), 

- une employabilité renforcée par la professionnalisation tout au long de la vie, 
l’encouragement à la VAE, 

- une logique valorisée de polycompétence qui n’exclut pas la spécialisation et l’expertise 
reconnue (filière de carrière, développement d’opportunités de mobilités horizontales), 

- la prévention et la prise en charge des risques corporels (formation HSSE, mesures de 
prévention et de soins adaptées aux métiers exposés à une pénibilité physique particulière), 

- le maintien dans l’emploi renforcé en dépit de l’âge ou  des handicaps (bilan, entretien de 
carrière, réorientation, élargissement des horizons de reconversion), 

- un accès facilité aux différents dispositifs existants (lisibilité des structures et services 
institutionnels), 

- la réorientation (en cas de nécessité de reconversion) sur des secteurs d’activités porteurs.  

Pour appuyer la mise en œuvre par les entreprises et soutenir la fonction RH dans son travail, 
l’ensemble de ces caractéristiques peut être précisé dans le cadre d’une négociation nationale de 
branche. 

Les professionnels de la RH, notamment, doivent assurer la mise en œuvre effective, pour ce qui 
relève de leur champ de compétence, de la sécurisation des parcours par des mesures collectives 
de  gestion prévisionnelle de l’emploi, par la mise en place de pratiques internes d’orientation, 
d’accompagnement, de formation, de développement des compétences en direction de tous les 
salariés. 

Pour les PME, des prestations de conseil appropriées ou le recours à une fonction RH mutualisée 
pourraient être développés pour faciliter la prise en charge de cette problématique. 
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La mise en œuvre conjuguée de l’ensemble des mesures d’opérationnalisation du SDRH 
concourt à la sécurisation des parcours. Les mesures ci-dessous sont particulièrement 
déterminantes : 

! Mesure 2 - Prévision : améliorer les pratiques de GPEEC et de GRH de la branche par 
la mutualisation de méthodes, d’outils et d’expériences issus du terrain 

! Mesure 4 - Système de formation : adapter l’ingénierie des dispositifs et des cursus aux 
caractéristiques de la formation tout au long de la vie  

! Mesure 6 – Communication/orientation : donner des repères pour attirer et orienter 
des candidats potentiels vers les métiers de la chimie ou pour permettre aux 
professionnels d’évoluer au sein de la branche par des actions d’information, de 
communication et d’accompagnement ciblées selon les âges, les populations et les 
niveaux de qualification 

! Mesure 9 - Management : optimiser les pratiques managériales au sein des entreprises 
et renforcer le rôle du management dans la gestion des ressources humaines, des 
compétences et de la performance 

! Mesure 10 - Fonction RH :  soutenir et renforcer les pratiques de la fonction RH, pour 
faciliter la mise en œuvre des mesures nécessaires. 

 

VOLET 2 : MISE EN COHERENCE DE LA FORMATION « TOUT AU LONG DE 
LA VIE » 

 La loi sur la formation tout au long de la vie et sur le dialogue social du 4 mai 2004 a initié une 
nouvelle représentation de la construction des connaissances et des compétences qui fait son 
chemin dans les mentalités et les pratiques et estompe les frontières entre formation initiale et 
formation continue. La version de la loi qui entre en vigueur au 1er mai 2008 accentue cette 
évolution. On peut attendre de la prochaine décennie qu’elle voie se renforcer la cohérence des 
instruments et pratiques nécessaires à sa mise en œuvre et à son intégration européenne : une 
large palette de réflexions, actions et projets de négociation se trouve d’ailleurs déjà planifiée 
dans cette perspective. 

Il est donc plus conforme au sens de l’histoire de rassembler dans un même volet les axes 
d’évolution relatifs à la formation initiale et à la formation continue. Cela traduit aussi la 
manifestation d’une volonté — portée par la puissance publique mais également sensible chez 
les acteurs de la branche — de mise en œuvre effective de la « formation tout au long de la vie » 
et de contribution singulière des industries chimiques à sa mise en cohérence pour le compte des 
entreprises et des salariés de la branche. 

Axe 4 : orienter 
Communiquer plus tôt et plus efficacement sur les champs professionnels ouverts par la 

chimie  

CONSTATS 

Des représentations imprécises, voire inexactes 

La prise en charge de l’orientation des parcours individuels se pose à plusieurs niveaux : avant 
l’entrée en formation initiale, en cours d’étude, avant l’insertion professionnelle (pour attirer vers 
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les industries chimiques les candidats aux profils adéquats) et en cours de carrière pour préparer 
les évolutions (notamment la prévention d’un éventuel “décrochage” trop précoce  des seniors). 

L’image peu valorisée de la chimie auprès du grand public est associée à une méconnaissance 
des métiers de la chimie et des industries connexes.  

Par ailleurs la lisibilité des offres de formation, noyées dans l’interprofessionnalité et le nombre 
de diplômes reste faible, bien qu’en voie d’amélioration grâce aux travaux d’harmonisation 
autour du Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) et à la construction 
d’un cadre européen des qualifications.  

Les étudiants ou futurs étudiants en formation initiale de chimie confirment d’ailleurs ce manque 
de lisibilité152, notamment sur les passerelles qui existent (ou non) d’un cursus à l’autre, d’une 
spécialisation à l’autre, d’une branche à l’autre. Mais ils s’estiment dans le même temps 
suffisamment bien formés et « autonomes » pour affronter des opportunités variées d’insertion. 

Malgré un nombre suffisant à l’échelle nationale, en principe, de personnes qualifiées, on 
constate localement des difficultés de recrutement (au niveau de certains territoires, de certaines 
activités). Cela traduit sans doute la faible mobilité des candidats, mais peut relever aussi d’une 
méconnaissance des possibilités d’insertion et des avantages offerts.  

Certains profils (notamment les masters), souvent très généralistes, peinent à trouver leur place 
dans les entreprises des industries chimiques.  

En cours de carrière, les salariés se montrent souvent peu mobiles, conservent longtemps le 
même type de poste jusqu’à risquer la démotivation. La responsabilité peut en incomber à 
l’entreprise qui ne stimule pas suffisamment les mobilités et n’encourage pas les projets 
d’évolution, comme aux salariés. 

 

OBJECTIFS D’EVOLUTION  

- Développer la bonne approche pour attirer des jeunes motivés vers les industries chimiques. 

- Encourager les reconversions de salariés et demandeurs d’emploi vers les industries 
chimiques dans les territoires où des offres existent. 

- Rendre explicite pour les entreprises et pour les futurs salariés la place spécifique dévolue 
aux titulaires des titres et diplômes, le type de responsabilités qui leur sont confiées ainsi que 
les évolutions de carrière possible. 

- Développer une « culture » de la mobilité professionnelle. 

SOLUTIONS A EXPLORER 

L’accord sur la modernisation du travail (11 janvier 2008) fait une place importante à 
l’orientation professionnelle et à l’intervention plus précoce et ciblée du monde de l’entreprise 
auprès des jeunes et du public (intervention de professionnels dans les établissements scolaires, 
rôle des observatoires dans la diffusion d’informations lisibles sur la réalité de l’emploi dans les 
secteurs, création d’un portail interprofessionnel…).  

La branche a déjà évolué vers ce type d’actions mais doit renforcer le ciblage et la qualité de sa 
communication et de ses pratiques d’orientation. 

                                                
152 Dans une enquête qualitative par entretiens conduite pour le CEP lors du « Village de la Chimie » (février 2008). 
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Les jeunes générations jugent le champ d’application de polycompétence qui leur est proposé 
encore trop limité et estiment qu’il ne favorise pas le développement des compétences ce qui 
réduit par là même les opportunités de mobilité interne. 

OBJECTIFS D’EVOLUTION 

Favoriser la mobilité géographique et la mobilité horizontale. 

SOLUTIONS A EXPLORER 

Le refus de la mobilité géographique est tellement ancré dans les mentalités que les suggestions 
pour y remédier s’attaquent à la formation initiale avec l’arrière-pensée d’encourager pendant les 
études des mobilités — notamment vers l’étranger — qui favorisent l’ouverture sur d’autres 
univers et le goût du changement.  

La mobilité devient acceptable (lorsqu’elle ne heurte pas les considérations familiales et se 
révèle matériellement avantageuse) si elle peut être associée à un projet de carrière et à des 
perspectives d’évolution motivantes.  

Le développement de polycompétences par la mobilité inter ateliers ou inter établissements 
demande de la part de la fonction RH un travail de gestion prévisionnelle des compétences. Il 
peut créer de véritables dynamiques d’évolution et s’accompagner de dispositifs de 
reconnaissance des acquis. 

Les pistes d’action pour favoriser la mobilité sont décrites dans la mesure 8 et reposent 
également sur une mise en visibilité des possibilités d’évolution (carrière, passerelles, titres 
correspondant aux nouvelles compétences développées, etc.). 

! Mesure 8 - Mobilité : Favoriser la mobilité professionnelle 

! Mesure 6 – Communication/orientation : donner des repères pour attirer et orienter 
des candidats potentiels vers les métiers de la chimie ou pour permettre aux 
professionnels d’évoluer au sein de la branche par des actions d’information, de 
communication et d’accompagnement ciblées selon les âges, les populations et les 
niveaux de qualification. 

 

Axe 12 : dynamiser le management 
S’appuyer sur un management professionnalisé pour développer l’innovation, les 

compétences et créer les conditions de la motivation 

CONSTATS 

Un univers technique à sensibiliser aux postures et méthodes managériales 

L’univers  des industries chimiques est dominé par les « techniciens » à tous les niveaux de 
responsabilité, dont beaucoup ont peu d’appétence et de savoir-faire en termes de management. 
Employeurs et salariés s’accordent pour souligner des exigences et une pression accrues à 
l’égard du management et notamment de l’encadrement intermédiaire, et de réelles difficultés 
pour répondre à ces exigences.  

Les managers ne sont pas suffisamment préparés à la nature de leur rôle (manager les activités, 
les ressources humaines, la circulation des informations et la communication, les ressources 
budgétaires de l’unité de travail) et doivent développer les compétences propres à la fonction. 
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Le scénario optimiste d’évolution de la branche met l’accent sur l’innovation, qui requiert une 
approche du management spécifique, capable de susciter créativité, ouverture sur l’extérieur, 
compréhension du client, de ses attentes et de ses modes d’usage des produits et services qu’on 
lui destine. 

OBJECTIFS D’EVOLUTION 

- Garantir la performance en optimisant les pratiques managériales au sein des entreprises. 

- Développer les compétences de management stratégique, opérationnel et transverse, 
éventuellement par de la formation.   

SOLUTIONS A EXPLORER 

La dynamisation du management passe par : 

- l’intégration de modules dédiés aux cursus de formation initiale (animés par des expert du 
management), 

- des actions de formation continue  sous diverses modalités, 

- des échanges de pratiques, 

-  un soutien (méthodes, ingénierie, outils) de la part de la fonction RH, pour aider le manager 
à tenir son rôle dans la gestion des ressources humaines et des compétences. 

Les mesures ci-dessous indiquent plus précisément les actions à conduire pour optimiser les 
pratiques managériales. 

 

! Mesure 9 - Management : optimiser les pratiques managériales au sein des entreprises 
et renforcer le rôle du management dans la gestion des ressources humaines, des 
compétences et de la performance. 

! Mesure 7 - Contribution/rétribution : mutualiser la connaissance et les bonnes 
pratiques des systèmes de rétribution. 
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Dix mesures pour étayer la réflexion et 
préparer l’opérationnalisation 
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TABLEAU  DE CORRESPONDANCE ENTRE LES DEFIS ET LES MESURES  

 

DEFIS  ET MESURES  

DEFIS MESURES  

Défi n° 1 - Des ressources humaines engagées dans 

l’innovation  et  la R & D, avec de nouvelles filières d’emplois à 

forte valeur ajoutée 

MESURE 1 : OUTILS DE GPEEC 
MESURE 2 : PRÉVISION 
MESURE 3 : DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES 
MESURE 9 : MANAGEMENT 
MESURE 10 : FONCTION RH 

Défi n° 2 - Des compétences et des conditions de travail 

adaptées aux impératifs de développement durable 

 

MESURE 2 : PRÉVISION 
MESURE 3 : DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES 
MESURE 7 : CONTRIBUTION/RÉTRIBUTION 

Défi n° 3 -  Des ressources humaines préparées à temps aux 

évolutions nécessaires de l’appareil industriel  

 

MESURE 1 : OUTILS DE GPEEC 
MESURE 2 : PRÉVISION 
MESURE 3 : DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES 
MESURE 4 : SYSTÈME DE FORMATION 
MESURE 8 : MOBILITÉ 
MESURE 10 : FONCTION RH 

Défi n° 4 - Des niveaux de qualification correspondant aux 

besoins réels des entreprises (en volume et en compétences 

requises) 

 

MESURE 1 : OUTILS DE GPEEC 
MESURE 2 : PRÉVISION 
MESURE 4 : SYSTÈME DE FORMATION 
MESURE 5 : MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
MESURE 6 : COMMUNICATION / ORIENTATION 
MESURE 10 : FONCTION RH 

Défi n° 5 - Des parcours professionnels sécurisés pour toutes 

les catégories de salariés, dans tous les types d’entreprises 

 

MESURE 1 : OUTILS DE GPEEC 
MESURE 2 : PRÉVISION 
MESURE 4 : SYSTÈME DE FORMATION 
MESURE 8 : MOBILITÉ 
MESURE 10 : FONCTION RH 

Défi n° 6 - Une gestion innovante et décloisonnée des carrières, 

des mobilités et des âges 

 

MESURE 2 : PRÉVISION 
MESURE 7 : CONTRIBUTION / RETRIBUTION 
MESURE 8 : MOBILITÉ 
MESURE 10 : FONCTION RH  

Défi  n° 7 – Une transmission régulée des savoir-faire  

 

MESURE 2 : PRÉVISION 
MESURE 9 : MANAGEMENT 
MESURE 10 : FONCTION RH 
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MESURE 1 : OUTILS DE GPEEC168 
Se doter d’une représentation fiable et partagée de l’emploi dans la branche pour mieux 

agir. 

 

Objectifs et enjeux 

- Mieux repérer les mouvements et les tendances d’évolution des emplois en optimisant le recueil et l’exploitation des 
données statistiques nécessaires à une vision juste et complète de la branche. 

- Accompagner efficacement les démarches de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences conduites au sein 
de la branche en disposant de données communes et partagées et en fournissant, à tous les niveaux, les moyens 
d’anticiper la gestion de problématiques. 

Actions à mettre en œuvre Acteurs par niveau d’implication 

Renforcer la veille et l!observation du terrain pour répondre aux nouveaux besoins de la 

branche 

Consolider l’effort amorcé dans la mise en place d’outils d’information 
statistique maniables, mutualisables et facilement mis à jour par :  
- la construction d’un outil de suivi au niveau national sur la base d’un panel 

représentatif d’entreprises, incluant les TPE/PME et un système interactif 
d’analyse de leurs besoins de compétences (volume et profils) 

- l’harmonisation des indicateurs et des rubriques utilisés par les sources 
d’informations exploitables (documents institutionnels, bilans sociaux des 
entreprises...) 

Impulsion :  branche professionnelle 
(fédérations patronales et syndicats de 
salariés)  

Coordination : OPIC 

Participation : tous les acteurs 
institutionnels, nationaux et régionaux, 
branche professionnelle (fédérations 
patronales et syndicats de salariés) 

Renforcer l’exploitation des données disponibles sur les entreprises, les salariés 
au niveau des bassins d’emplois régionaux par : 
- des coopérations au niveau régional permettant le recensement de données de 

terrain sur la base de référentiels d’observation nationaux, 
- la conduite d’études au sein de bassins d’emploi emblématiques portant sur 

les évolutions quantitatives et qualitatives de l’emploi, liées à des 
problématiques spécifiques (effets du papy-boom, impact de Reach sur la 
production...) 

Impulsion : branche professionnelle 
(fédérations patronales et syndicats de 
salariés) 
Coordination : OPIC 
Participation : branche professionnelle, 
(fédérations patronales et syndicats de 
salariés), État en région, collectivités 
locales, prestataires d’études, entreprises... 

Organiser une démarche de réflexion collective sur la définition  de 
périmètres d’observation pertinents, restreints ou recomposés (sous 
réserve de disposer de données catégorielles fiables) :  
- en évaluant l’intérêt de l’usage statistique des codes NAF, 

- en tenant compte des opportunités d’exploitation de données communes 
entre les secteurs de la branche (gestion des emplois communs), avec les 
branches connexes (gestion des profils communs), les instituts statistiques 
(gestion institutionnelle). 

Impulsion : branche professionnelle 
(fédérations patronales et syndicats de 
salariés) 
Coordination : OPIC 

Participation : branche professionnelle 
chimie et industries connexes (industries du 
pétrole, pharmaceutiques, agro-
alimentaires...), OPCA de branche 

Assurer la diffusion et l!appropriation des outils par tous 

Etudier les modalités de partage des données et de communication sur les 
outils (élaboration, mode d’usage, intérêt pour les entreprises et les salariés) en 
veillant à la mutualisation à tous les niveaux (par exemple, mise en ligne sur le 
site de l’OPIC, des partenaires sociaux mais aussi de l’ensemble de leurs 
partenaires régionaux) et l’adaptation à chaque type d’utilisateur final 
(déclinaison selon l’intérêt direct de l’outil). 

 

Impulsion : branche professionnelle 
(fédérations patronales et syndicats de 
salariés) 
Coordination : OPIC 
Participation : représentants de la 
Branche et de l’État en région 

                                                
168 GPEEC : Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences.  

1/2 
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MESURE 1 : OUTIL DE GPEEC (suite) 

 

Préconisations sur la mise en œuvre 

- Définir les modalités de coordination et d’animation du réseau au niveau régional et national (niveau de coordination, 
système de représentation...). 

- Privilégier une approche inter-branches dans la conduite des chantiers en associant  à la réflexion et la mise en place 
des outils de GPEEC les branches professionnelles (et leurs observatoires) connexes recourant à un même type de 
profils d’emploi. 

 

2/2 
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LISTE DES PRINCIPAUX SIGLES ET ACRONYMES 

 

ACC : Conseil Américain de la Chimie 
AFISE : Association Française des Industries de la Détergence et des Produits d’Hygiène 
Industrielle  
AFCG : Association Française des Gaz Comprimés  
ANR : Agence Nationale de la Recherche 
APEC : Association pour l’Emploi des Cadres 
ASPA : Syndicats des Producteurs d’Agents de Surface et Produits Auxiliaires 
CCNIC : Convention Collective Nationale des Industries Chimiques 
CEFIC : Conseil Européen de l’Industrie Chimique 
CEREQ : Centre d'Etudes et de Recherches sur les Qualifications 
CFDT : Confédération Française Démocratique du Travail 
CFE-CGC : Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
CFTC : Confédération Française des Travailleurs Chrétiens 
CGT : Confédération Générale du Travail 
CHSCT : Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail. 
COSIC : Conseil Stratégique de l’Industrie Chimique 
CPNE : Commission Paritaire Nationale de l’Emploi 
DGE : Direction Générale des Entreprises 
DGEFP : Direction Générale de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
FEBEA : Fédération des Entreprises de la Beauté 
FFC : Fédération Française de Chimie 
FIPEC : Fédération des Industries des Peintures, Encres, Couleurs et Vernis 
FNCG : Fédération Nationale des Industries des Corps Gras 
FOAD : Formation Ouverte à Distance 
FO : Force Ouvrière 
GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences 
GPEEC : Gestion Prévisionnelle des Effectifs, des Emplois et des Compétences  
IUFM : Instituts Universitaires de Formation des Maîtres 
OPCA/ C2P : Organisme Paritaire Collecteur Agréé / Chimie, Pétrole, Pharmacie 
OPIC : Observatoire Prospectif des métiers, des qualifications et de la diversité des Industries 
Chimiques 
PIPAME : Pôle Interministériel de Prospective et d'Anticipation des Mutations Economiques 
REACH : Registration, Evaluation and Authorisation of Chemicals 
RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles 
SFEPA : Syndicat des Fabricants d'Explosifs, de Pyrotechnie et d'Artifices 
SCM : Syndicat de la Chimie Minérale 
SESSI : Service des Statistiques Industrielles  
SHD : Syndicats des Halogénés et Dérivés 
SICOS : Syndicat de l'Industrie Chimique Organique de Synthèse et de la biochimie 
UIPP : Union des Industries de la Protection des Plantes  
UNEDIC : Union Nationale pour l'Emploi dans l'Industrie et le Commerce 
UNIFA : Union des Industries de la Fertilisation  
UIC : Union des Industries Chimiques 
USIPA : Union des Syndicats des Industries des Produits Amylacés et de leurs dérivés 

 

 




